
Lire p. 11 à 14

N°576
Du 24 au 30 mars 2021

Retrouvez-nous sur www.cholet.frle journal de l'Agglomération du Choletais

CHOLET PAYS DE LA LOIRECHOLET PAYS DE LA LOIRE
COURSE CYCLISTE PROFESSIONNELLECOURSE CYCLISTE PROFESSIONNELLE LE 28 MARS 2021

DANS CE NUMÉRODANS CE NUMÉRO

Zoom sur le 
compostage de 
proximité
Lire p. 18 et 19

Maison de l’Enfance agrandie 
à Saint-Léger-sous-Cholet 
Lire p. 4

Alexandre Goodarzy 
témoigne Lire p. 8



2 Synergences hebdo - N°576 . Du 24 au 30 mars 2021 Informations en date du 16 mars, susceptibles d’être modifiées en fonction du contexte sanitaire.

N°576 · Du 24 au 30 mars 2021

Synergences hebdo est un journal gratuit 
d’information diffusé sur l’ensemble des 
communes de l’Agglomération du Choletais, 
réalisé par l’Agence pour la Promotion du 
Choletais : 16 avenue Maudet - 49300 Cholet
Tél. : 02 44 09 25 20
synergences-hebdo@choletagglomeration.fr

Directeur De la Publication : Patrice Brault

Directrice De la réDaction : Séverine Chiron
schiron@choletagglomeration.fr - 02 44 09 25 19

resPonsable D’activité aDministration :
Laure Parpaillon 
lparpaillon@choletagglomeration.fr
02 44 09 25 20

réDaction :
> Envela Mahé
emahe@choletagglomeration.fr - 02 44 09 25 18

> Benoît Retailleau
bretailleau@choletagglomeration.fr 
02 44 09 25 24

> Élodie Lorre
elorre@choletagglomeration.fr - 02 44 09 25 23

maquette - Publicité : Lucie Brochard
lbrochard@choletagglomeration.fr 
02 44 09 25 27

Photo De une : Étienne Lizambard

Photos : Synergences hebdo 
et Étienne Lizambard

imPression : Riccobono - 44810 Héric

Distribution : Adrexo - 49280 La Séguinière

tirage : 51 100 exemplaires 

DéPôt légal : à parution

ISSN 1774-458X

Pour diffuser vos annonces 
dans Synergences hebdo, 

pensez à contacter la Rédaction 
trois semaines (minimum) 

avant la date de l’événement.

VIE DU TERRITOIRE

Cholet  - Le directeur du programme national « Action Cœur de ville »
en visite dans le centre-ville
Le jeudi 11 mars dernier, Rollon 
Mouchel-Blaisot, préfet et 
directeur du programme national 
« Action Cœur de ville », a visité 
Cholet.

Cela n’avait rien d’une promenade de 
santé. Jeudi matin 11 mars dernier, 
Rollon Mouchel-Blaisot, préfet et 
directeur du programme national 
« Action Cœur de ville », Pierre Ory, préfet 
de Maine-et-Loire, Mohamed Saadallah, 
sous-préfet de l’arrondissement de 
Cholet et Gilles Bourdouleix, maire de 
Cholet, ont effectué une visite de travail 
dans le centre-ville. Elle était l’occasion 
de faire un point sur les actions réalisées 
et les projets en cours et à venir, dans le 
cadre du programme.

Consolider
Déménagement de la ludothèque au 
cœur des Arcades Rougé en mai 2019, 
nouvelles halles ouvertes en sep-

tembre 2019 parure estivale de la 
place Travot avec ses fauteuils, parasols 
et transats pour flâner et s’installer en 
centre-ville, Maison de l’orientation 
inaugurée en janvier 2020, espace 
mobilité de Choletbus ouvert ces der-
nières semaines, lancement de l’Opé-
ration Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat (OPAH), aucune des dernières 
réalisations choletaises n’a échappé à 
la visite. « Elles s’inscrivent pleinement 
dans le programme interministériel, 
porté par l’Agence nationale de la 
cohésion des territoires, mis en place 
par le Gouvernement en 2017 avec la 
Caisse des dépôts, l’Agence nationale 
pour l’habitat (Anah) et Action Loge-
ment » assure Rollon Mouchel-Blaisot. 
« Jusqu’en 2022, cinq milliards d’euros 
sont consacrés au développement de 
222 villes à taille humaine de France 
métropolitaine et d’Outre-mer, parmi 
lesquelles Cholet. Pendant longtemps, 
on a préféré un modèle d’étalement ur-
bain, un modèle devenu économique-
ment et écologiquement insoutenable, 
poursuit-il. Le programme est totale-
ment décentralisé, mais notre travail, 
c’est de trouver des financements, des 
partenaires, des subventions d’ingé-
nierie ou de fonctionnement pour 
faire avancer les projets des villes, qui 
tendent à être plus naturelles, plus rési-
lientes et plus inclusives. » L’objectif est 
d’y développer les flux commerciaux, 
de redensifier la population du cœur 
de ville, d’améliorer l’offre d’habitat, 
d’augmenter les services publics ou 
encore de favoriser les mobilités. Le 
centre-ville doit être perçu comme 

une destination, un lieu de vie où il fait 
bon vivre et où l’on vient par choix, un 
centre-ville concentré, plus dense en 
services et en équipements non mar-
chands, un centre-ville plus convivial 
pour s’y balader.

Les projets
À Cholet, ces projets ne manquent pas 
justement. Un manager de centre-ville 
est en cours de recrutement. D’impor-
tants travaux d’assainissement et du 
réseau d’eau potable sont en cours 
pour permettre la poursuite des pro-
jets prévus en cœur de ville. Le projet 
de la future salle des fêtes a été dévoilé 
récemment. Le chantier débutera dès 
les premiers mois de 2022. Après le 
parc de Moine, le jardin du Mail sera 
également l’objet de toutes les atten-
tions lors des prochains mois.
Les discussions ont également porté 

sur des points stratégiques du pro-
gramme choletais, comme la future 
maison médicale prévue rue Salbérie, 
ainsi que l’îlot de la Boule d’Or et le 
site de l’ancien cinéma le Rex. L’un des 
deux devrait accueillir, notamment, un 
service public.

Les financements
Si les budgets pour ces projets ne sont 
pas encore définis, des aides viendront 
assurément s’ajouter aux 8 millions 
d’euros engagés par l’État et ses par-
tenaires à Cholet, qui a, de son côté, 
déjà investi 1,7 million d’euros. « Nous 
accompagnerons la municipalité à son 
rythme et selon ses choix » confirme 
Rollon Mouchel-Blaisot. Cholet pourra 
ainsi développer son attractivité, à 
l’heure où 85 % des jeunes couples 
souhaitent s’installer dans des villes 
moyennes.

L’ancien cinéma le Rex fait l’objet d’une réflexion stratégique.
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VIE DU TERRITOIRE
L’ACTU EN BREF…

> Broyage de vos branchages
Un service de broyage de végétaux est 
offert aux habitants de l’Agglomération du 
Choletais.
• Ce vendredi 26 mars
> de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h : à Cholet, 
parking du pôle cycliste, rue Saint-Éloi, 
> de 9 h à 12 h : à Somloire, parking du stade, 
rue du Stade, 
> de 14 h à 17 h : aux Cerqueux, au Centre 
Technique Municipal, impasse de la Loge.
• Ce samedi 27 mars
> de 9 h à 12 h : à Yzernay, place du marché, 
rue Stofflet, 
> de 9 h à 12 h : à La Séguinière, parking du 
complexe Pierre de Coubertin, rue de Coubertin.
Inscriptions obligatoires sur cholet.fr
ou au 0 800 97 49 49 (appel gratuit)
Ce service est gratuit.

> Création/reprise d’entreprise
La Chambre de Métiers et de l’Artisanat orga-
nise une réunion d’information créateurs/
repreneurs ce vendredi 26 mars de 14 h 30 à 
17 h, à la CMA, 32 bis rue Nationale à Cholet.
Infos et inscriptions au 02 41 62 64 87 ou 
antennecholet@artisanatpaysdelaloire.fr

> Football féminin
SomloirYzernay CP foot organise des portes 
ouvertes consacrées au football féminin ce 
samedi 27 mars, de 10 h 30 à 12 h, au stade 
d’Yzernay, pour la catégorie jeune, de 10 à 
16 ans. La catégorie senior, à partir de 17 ans, 
est également concernée, ce samedi 27 mars, 
ainsi que les samedis d’avril et mai, de 13 h à 
14 h 30, au stade de Somloire.
Infos catégorie jeune au 06 27 29 35 26
ou 06 31 75 16 15
ou somloiryzernaycpfoot@gmail.com
Infos catégorie senior au 07 89 07 96 32
ou somloiryzernaycpfoot@gmail.com

> Annulation du festival des 
Arlequins
La 34e édition des Arlequins, annulée l’an passé, 
devait se tenir du 28 avril au 1er mai à Cholet. 
Malheureusement, face aux incertitudes et 
au contexte sanitaire, l’Agglomération du 
Choletais a décidé d’annuler une nouvelle fois 
ce rendez-vous incontournable du théâtre 
amateur. La richesse de cet événement est 
avant tout sa convivialité, synonyme de 
rencontres et d’échanges entre amoureux du 
théâtre. Une telle décision est difficile. Il ne peut 
malheureusement pas en être autrement.

Cholet - Quand la presse nationale évoque Cholet

Journal de TF1, Le Parisien 
Aujourd’hui en France… 
Cholet fait parler d’elle 
dans les médias nationaux 
comme étant la ville la plus 
économe de l’Hexagone 
en matière de frais de 
fonctionnement. Mais aussi 
un modèle économique en 
termes d’emplois et une ville 
où il fait bon vivre.

Mardi 9 mars dernier, Cholet a fait 
parler d’elle dans les médias natio-
naux. Tour d’horizon…

« Un sou est un sou »
« Cholet, qui fait la chasse aux dou-
blons avec l’intercommunalité, est 
la ville métropolitaine la plus fru-
gale. »
L’entame de l’article du Parisien 
Aujourd’hui en France paru le mardi 
9 mars dernier, affirme, selon le bilan 
2020 des dépenses de fonctionne-
ment de l’association Contribuables 
Associés, que la ville de Cholet et son 
agglomération se placent tout en 
haut de tableau des villes les moins 
dépensières de France. Avec 703 € 
par habitant dépensés, Cholet 
monte sur la première marche des 
villes métropolitaines, devant Brest 
et Quimper.
La raison ? Une politique de mu-
tualisation des services qui per-
met de « tailler dans les dépenses 
de personnel, qui pèsent pour 
la moitié dans les dépenses de 
fonctionnement » comme l’in-
dique le journaliste, poursuivant : 
« Une "politique de cession" des 
immeubles inutilisés – qui réduit 
de facto les dépenses de chauffage 
ou gardiennage – permet aussi à la 
ville de maîtriser les dépenses ».

Je suis très bien à Cholet
Sur le même sujet traité dans le 
13 h, puis le 20 h de TF1, toujours 
ce mardi 9 mars, ce sont les Cho-
letais eux-mêmes qui en parlent 
le mieux. « Par rapport à d’autres 
villes, je ne me plains pas de Cho-
let, je vous le dis honnêtement, je 
ne changerai ma ville pour rien au 
monde, je suis très bien à Cholet » 
confie une passante, enthou-
siaste. « C’est plutôt une bonne 
nouvelle. On a tendance à croire 
que notre municipalité dépense 
sans compter et en fait, c’est tout 
à fait le contraire » souligne un 
commerçant boucher interrogé. Et 

un habitant de continuer : « Cho-
let est une ville agréable où il fait 
bon vivre, avec une infrastructure 
intéressante aussi bien pour la 
jeunesse que pour les plus âgés ».  
« Dans mon entourage, j’ai pas mal 
de mamans et de papas et c’est vrai 
qu’ils sont très contents d’être à Cho-
let. J’en connais aussi qui ont quitté 
Nantes justement pour ce confort 
de vie et élever leurs enfants et avec 
plus de pouvoir d’achat aussi » af-
firme enfin une jeune femme.
Le reportage de TF1 indique que le 
budget de fonctionnement de la 
ville est de 40 millions d’euros, dont 
la moitié en frais de personnel. En 
mutualisant avec l’Agglomération 
du Choletais, depuis dix ans, Cholet 
économise ainsi 300 000 € chaque 
année. Même avec un budget ré-
duit, Cholet reste attractive. Le tissu 
économique est solide et la pres-
sion fiscale est modérée.

L’emploi au beau fixe
D’ailleurs, l’économie du Maine-et-
Loire et, plus particulièrement de 
Cholet, a également été mise en 
lumière récemment, toujours dans 
Le Parisien Aujourd’hui en France. 
L’édition du 1er février précise : « Si 
la santé, le bâtiment, les transports 
et le numérique seront en tête (en 
termes de recrutements, ndlr) cette 
année selon Pôle emploi, dans le 
Maine-et-Loire, à Angers, chez Sca-
nia, comme à Cholet, chez Thales, 
plusieurs centaines de postes sont à 
pourvoir. ». L’article se poursuit : « Ce 
sont 4 à 500 nouveaux salariés qui 
vont arriver à Cholet à partir de cette 
année. Les profils type ingénieur ou 
doctorant sont les plus recherchés 
dans les domaines de l’électronique, 
du développement logiciel et des 
experts en cybersécurité et en com-
munication par satellite. Des postes 
de techniciens industriels sont éga-
lement à pourvoir. »

Il y fait bon vivre !
Le 26 février dernier, Le Figaro 
Magazine annonçait que « la crise 
sanitaire fait la part belle aux mé-
tropoles et aux villes de l’Ouest ». 
Dans son deuxième palmarès des 
villes où l’on vit heureux en famille, 
Cholet se situe à la 8e place.
De même, le 8 décembre 2020, Le 
Figaro immobilier avait élaboré trois 
palmarès spécifiques, dont celui des 
villes moyennes (entre 50 000 et 
100 000 habitants) qui suscitent un 
intérêt grandissant depuis les expé-
riences de confinement. Cholet 
trône ainsi à la 2e place.
Enfin, dans la même veine, L’Obs 
de novembre 2020 titrait Les villes 
moyennes au banc d’essai où L’Obs 
proposait « un tour de France des 
villes "à taille humaine" qui offrent 
des services comparables à ceux 
des grandes métropoles tout en 
affichant des prix immobiliers abor-
dables et en bénéficiant d’un envi-
ronnement préservé ». Cholet se 
trouvait dans le top 10 des villes au-
tour de Rennes et Nantes avec, pour 
points forts, la sécurité, la santé et 
l’éducation (pour ces critères, la ville 
affiche des statistiques supérieures 
à la moyenne de sa strate de popu-
lation). « Les cités vendéennes de 
Cholet ou La Roche-sur-Yon, situées 
à moins d’une heure de Nantes par 
l’autoroute ou la voie rapide, sont 
également des points de chute "au 
vert" de plus en plus prisés des ex-
Nantais. Ces villes d’à peine plus de 
50 000 habitants accueillent aussi 
dans leur centre ou à proximité les 
sièges sociaux de grandes entre-
prises (Sodebo, Beneteau, Fleury 
Michon, Charal). Elles offrent des 
cœurs de ville charmants près de la 
campagne, et on peut y trouver des 
maisons de 100 mètres carrés avec 
jardin à moins de 200 000 euros… »
Ces articles évoquent à eux seuls la 
qualité de vie dans le Choletais et 
l’attractivité de son territoire.

Passage 
heure D'été !

+ 1 heure 

mars

Dimanche

28
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Depuis les premiers jours du 
mois de mars, la nouvelle 
structure composant la maison 
de l’enfance est mise en service, 
avec une capacité d’accueil 
quasiment doublée.

Alors que les enfants étaient répartis 
sur différents bâtiments communaux, 
l’accueil périscolaire des élèves des deux 
écoles (géré par l’Association Enfance 
Loisirs et Animation, AELA) et l’accueil 
de loisirs sans hébergement sont main-
tenant réunis sur un seul site.
La Municipalité a, en effet, mené des 
travaux d’extension et de réhabilitation 
de la maison de l’enfance, portant la 
capacité d’accueil de 58 à 110 enfants. 
«  Nous souhaitions répondre aux be-
soins liés à l’augmentation de la popula-
tion* et regrouper les services inhérents 
à l’enfance » explique Jean-Paul Olivarès, 
maire de Saint-Léger-sous-Cholet.
Le budget de cette opération s’élève à 
620 000 € TTC. La Caisse d’Allocations 
Familiales (CAF) a participé à hauteur de 
50 000 €, la Région a versé 51 852 € au 
titre du Pacte régional pour la ruralité et 
l’État a apporté 109 309 €.
La réception des travaux de la maison 
de l’enfance a eu lieu fin février, dans les 
délais impartis, malgré la contrainte du 
planning imposée pour leur réalisation.
Débutés en mars 2020, et d’une durée 
de 38 semaines, les travaux ont été me-
nés sous la conduite de Pascal Danieau, 
adjoint au maire en charge du Cadre de 
vie.
Pendant les travaux de restructuration 
du bâtiment existant, l’accueil des en-
fants a pu se faire à l’école des Bois et 

à la salle de la Prairie. Durant ces cinq 
semaines, l’AELA a maintenu son activité 
d’accueil comme prévu et a su s’adap-
ter habilement à toutes les contraintes 
matérielles, humaines et sanitaires.
Les travaux de l’extension de la maison 
de l’enfance ont progressé en confor-
mité avec le planning élaboré par la 
maîtrise d’œuvre.

Choix écoresponsables
Avec ces travaux d’extension, le bâti-
ment d’une superficie de 189,50 m2 

ainsi construit, dans le prolongement 
de l’existant, et destiné au périscolaire, 
porte à 794,50 m2 la surface totale de 
l’équipement municipal.
Soucieuse de l’aspect environnemen-
tal, pour cette construction, l’équipe 
municipale a fait le choix d’un bâtiment 
écoresponsable, en ossature bois, doté 
d’une toiture plate et d’une isolation en 

laine de bois. Le chauffage est assuré 
par un climatiseur réversible et la lumi-
nosité naturelle est favorisée par de 
nombreuses ouvertures. Des brise-soleil 
installés côté sud vont laisser entrer le 
soleil l’hiver et limiter la chaleur l’été.
La salle principale, d’une surface de 
150 m2, peut être séparée en trois 
pièces distinctes, grâce à des cloisons 
amovibles.
L’ensemble a été restructuré et la cuisine 

déplacée et agrandie. La cour de la mai-
son de l’enfance a également bénéficié 
d’un coup de neuf avec la pose d’un 
revêtement bitumeux, et une pelouse 
synthétique va revêtir les espaces en-
herbés pour faciliter l’entretien.
Toujours à l’extérieur, deux patios ont 
été créés, l’un de 12 m2, face ouest et 
l’autre de 20 m2, face sud, recouverts 
d’un béton poreux pour éviter l’accu-
mulation d’eau les jours de pluie.

Infos :

Mairie
Rue de Gasma à Saint-Léger-sous-Cholet

Tél. : 02 41 56 23 23
http://saintlegersouscholet.fr

Saint-Léger-sous-Cholet - La maison de l’enfance agrandie

* Au 1er janvier 2021, l’INSEE a annoncé une population municipale de 
2 974 habitants (chiffres correspondants à l’année 2018), nouveau record 
de population pour la commune qui fait depuis trois ans une pause dans 
ses programmes d’habitat, mais sait que la population saint-légeoise conti-
nuera à augmenter pendant encore quelques années : le recensement de 
janvier 2020, il y a un an, donnait déjà une population municipale réelle de 
3 044 habitants, et le solde naturel reste très positif avec des chiffres de nais-
sances à des niveaux élevés.

Attention à votre vitesse !
À la suite de l’ouverture du contour-
nement nord de la commune, il a été 
constaté une élévation des vitesses au 
sein de la commune, notamment rue 
d’Anjou, sans doute liée à la réduction 
du nombre de véhicules utilisant cette 
voie.
Le radar pédagogique installé dans la 
zone 30 aux abords de la maison de 
l’enfance a confirmé ce constat. La plus 
grande prudence s’impose.

L’équipe municipale lance 
des travaux d’aménagement 
sécuritaire de la rue Charles-de-
Gaulle.

Alertée par des riverains inquiets de la 
vitesse des automobilistes emprun-
tant la rue Charles-de-Gaulle, une ligne 
droite qui traverse la commune, l’équipe 
municipale a souhaité traiter ce sujet en 
urgence. Une consultation a d’abord 
été menée auprès des services départe-
mentaux, dès juillet dernier.
Puis, en septembre, des comptages et 
contrôles de vitesse, via deux radars, ont 
confirmé la vitesse excessive à l’entrée 
de la commune, dans les deux sens de 
circulation, ainsi qu’en centre-bourg, 

dans le sens de la sortie.
Pour remédier à cette situation, trois 
mesures ont été décidées, en concerta-
tion avec les services départementaux. 
Il s’agit de la création de places de sta-
tionnement alternées de chaque côté 
de la rue, matérialisées par des bordures 
en béton, modifiant la circulation par un 
effet de chicane (coût estimé : 5 000 €), 
finalisée cette année, puis en 2022, 
de la création d’une double écluse à 
l’entrée de la commune, avec un sens 
prioritaire pour les véhicules sortant de 
la commune (coût estimé : 15 000 €) et 
de la réalisation d’un trottoir pour pro-
longer l’existant (coût estimé : 35 000 €), 
pour éviter que les poussettes, notam-
ment, ne soient obligées d’emprunter la 
chaussée.

La Municipalité va procéder à des re-
cherches de subventions pour l’aider 
dans le financement de ces travaux.
Pour l’heure, des structures provisoires 
mises à disposition par le Département, 
ainsi que des panneaux prêtés 

par l’Agglomération du Choletais 
répondent à la priorité immédiate qui 
est de « donner à cette rue une nouvelle 
configuration conduisant à réduire la 
vitesse » souligne Olivier Rio, maire de 
Chanteloup-les-Bois. 

Chanteloup-des-Bois - Sécurisation de la rue Charles-de-Gaulle
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Une campagne de recrutement 
pour les personnels chargés 
d’encadrer le camp de 
cohésion du Service National 
Universel, se tenant fin 
juin prochain, est lancée. 
Ces contrats d’engagement 
éducatif sont rétribués 
financièrement.

Comme nous l’avions présenté 
dans Synergences hebdo n° 574, le 
Service National Universel (SNU) 
s’adresse à tous les jeunes Français 
âgés de 15 à 17 ans qui souhaitent 
se porter volontaire pour s’investir 
dans une société de l’engagement.
Il comporte un séjour de cohé-
sion qui aura lieu du lundi 21 juin 
au vendredi 2 juillet prochains (les 
protocoles sanitaires en vigueur 
seront ceux appliqués pour les 
accueils collectifs de mineurs) et 
une mission d’intérêt général à ef-
fectuer dans les mois qui suivront 
le séjour.
En Maine-et-Loire, le séjour de co-
hésion rassemblera 200 volontaires 
répartis sur deux sites, à Angers et 
ses environs.
La promotion 2021 sera la pre-
mière dans le département : 
esprit d’équipe, vivre ensemble, 
participation, engagement seront 
les mots-clés de cette promotion.
La direction du centre sera assurée 
par deux chefs de centres (un par 
site) et le taux d’encadrement est 
d’un encadrant pour sept jeunes. 
Ces personnes seront issues des 
corps en uniforme, de l’éducation 
populaire et de l’éducation natio-
nale notamment.

35 personnels recrutés

Le Service Départemental à la 
Jeunesse, à l’Engagement et aux 
Sports de Maine-et-Loire recrute 
dès à présent les 35 personnels qui 
vont composer l’équipe autour des 
deux chefs de centres.
Les profils recrutés sont les sui-
vants : un adjoint éducatif, deux 
adjoints d’encadrement, un inten-
dant, deux référents sanitaires, un 
référent sport et cohésion, quatre 
cadres de compagnie, quatre ad-
joints aux cadres de compagnie et 
20 tuteurs.
Pour faire partie de ces person-
nels, il est obligatoire de participer 
à des modules de formation qui 
réuniront les différents cadres de 
l’équipe afin d’aborder toutes les 
dimensions du projet éducatif du 
séjour (les enjeux et les valeurs du 
SNU et leurs déclinaisons pédago-
giques dans la promotion 2021). 

Infos :

Christelle Panneau 
Secrétariat DMD 49

Quartier Espagne
8 bis, square Lafayette

BP 14 123 49041 Angers c01 
Tél. : 02 41 25 63 00

christelle.panneau@intradef.gouv.fr

AdC - Le Service National Universel recrute
des encadrants

Rappel : jeunes de 15 à 
17 ans, participez au SNU !
Vous avez entre 15 et 17 ans, vous 
souhaitez participer à la construc-
tion d’une société de l’engage-
ment, bâtie autour de la cohésion 
nationale, le Service National Uni-
versel (SNU) s’adresse alors à vous !
Pour participer à l’édition 2021, 
il faut être né(e) entre le 2 juillet 
2003 et le 20 avril 2006, être de 
nationalité française et être dispo-
nible du lundi 21 juin au vendredi 
2 juillet prochains. Les inscriptions 
sont ouvertes jusqu’au mardi 
20 avril.

Inscriptions :

https://inscription.snu.gouv.fr

Retrouvez le détail de l’engagement 
du SNU dans Synergences hebdo 
n° 574, consultable sur cholet.fr

> Emplois saisonniers
Les Ehpad de Maulévrier et Coron recherchent, 
pour les mois de juillet août, des aides-
soignant(e)s, agents de soins et étudiant(e)s 
motivé(e)s pour travailler auprès des personnes 
âgées.
Le Services de Soins Infirmiers À Domicile 
(SSIAD) de Maulévrier recherche également, 
pour août, un(e) aide-soignant(e), AMP ou 
un(e) élève infirmier(e) motivé(e) pour décou-
vrir les soins à domicile pendant un mois,  
à temps partiel.
Infos Ehpad et SSIAD de Maulévrier 
au 02 41 55 00 11
Infos Ehpad de Coron au 02 41 55 81 81

> Inscriptions école Victor Hugo
Le directeur de l’école primaire Victor Hugo de 
Maulévrier se tient, le lundi ou le soir après la 
journée de classe, à la disposition des familles 
désirant inscrire leur enfant pour l’année 
scolaire 2021-2022. Il n’y aura pas de portes 
ouvertes cette année, mais il est possible de 
rencontrer les enseignants et visiter l’école sur 
rendez-vous.
Infos au 02 41 46 18 66

> Découverte de l’école maternelle 
du Paradis
Des rendez-vous sont possibles pour visiter 
l’école maternelle du Paradis, située 43 rue du 
Paradis à Cholet, et échanger avec la direc-
trice. L’inscription des enfants pour la rentrée 
2021 est possible.
Infos : Lydie Ripoche au 02 41 62 05 22
ce.0490116k@ac-nantes.fr

> Exposition de photographies
Le club photo maytais présente, à la biblio-
thèque May Livres du May-sur-Èvre, une expo-
sition, composée de 17 clichés, dont le thème est 
Au ras du sol, à voir jusqu’à fin avril aux heures 
d’ouverture de la bibliothèque, à savoir le mardi 
et le vendredi, de 16 h 30 à 17 h 45, le mercredi de 
10 h à 12 h et de 16 h 30 à 17 h 45, et le samedi, 
de 14 h à 15 h 30.

> Aide à l’achat d’un vélo à 
assistance électrique
Dans le cadre de sa politique en faveur de la 
mobilité alternative à l’utilisation de la voiture 
individuelle notamment en solo, de la préser-
vation de la qualité de l’air et de la mise en 
œuvre de son Plan Climat Air Energie Territorial 
(PCAET), l’Agglomération du Choletais propo-
sera bientôt une aide à l’achat d’un vélo à as-
sistance électrique, sous certaines conditions. 
Synergences hebdo reviendra prochainement 
sur ces modalités d’obtention.

Candidatures :
Les candidats doivent envoyer 
leur dossier à :
SDJES49-snu@ac-nantes.fr
pour le vendredi 2 avril dernier 
délai. 

> Dossier de candidature : 
Pour être complet, le dossier 
doit comporter les pièces 
suivantes : 
- une copie de la pièce 
d’identité
recto verso,
- une copie du diplôme requis,
le cas échéant, conformément 
à la fiche de poste,
- une lettre de motivation, 
- un curriculum vitae à jour.

> Sélection : 
Si la candidature est 
sélectionnée, le (la) candidat(e) 
sera contacté(e) pour 
participer à un entretien qui se 
déroulera entre le mardi 6 et le 
jeudi 15 avril.
La clôture définitive du 
recrutement aura lieu le 
vendredi 16 avril, avec la 
signature des Contrats 
d’Engagement Éducatif.
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Somloire - Géraldine Devarieux, nouvelle directrice de la résidence l’Épinette

La résidence l’Épinette vient 
d’accueillir une nouvelle directrice. 
Celle-ci souhaite tendre vers une 
plateforme de services que peut 
offrir cet établissement à taille 
humaine.

Depuis le 8 février dernier, la résidence 
l’Épinette, à Somloire, a une nouvelle 
directrice. Infirmière de formation 
et originaire de Loire-Atlantique, 

Géraldine Devarieux a pris la succession 
d’Emmanuelle Simon, avec laquelle elle 
a codirigé l’établissement durant deux 
semaines. « J’ai passé 25 ans sur l’île de 
la Désirade, à la Guadeloupe, où j’ai mis 
en place et dirigé un groupement de 
coopération sociale et médico-sociale, 
indique Géraldine Devarieux. Il s’agit 
d’une structure qui propose des soins à 
domicile et qui permet de coordonner 
des actions pour maintenir les personnes 
âgées à domicile. »

Envie de nouvelles missions
Ces dernières années, Géraldine Deva-
rieux a également repris ses études 
pour obtenir un diplôme de cadre de 
santé ainsi que le Certificat d’aptitude 
aux fonctions de directeur d’établis-
sement ou de service d’intervention 
sociale et un Master 2 d’ingénierie 
sociale. « J’ai souhaité revenir en métro-
pole pour avoir de nouvelles missions » 
précise-t-elle. Depuis novembre der-

nier, Géraldine Devarieux a eu plusieurs 
opportunités et a retenu celle de diriger 
l’Épinette. « C’est une structure à taille 
humaine avec un vrai projet d’impli-
cation dans son territoire, qui offre des 
prestations variées, explique la nouvelle 
directrice.
Dotée de 25 places, de deux supplé-
mentaires en accueil temporaire et de 
10 places pour l’accueil de jour Au fil de 
l’Ô (pour 35 salariés), la résidence l’Épi-
nette propose, en effet, des services à 
la carte, en quelque sorte. « L’Épinette 
a toujours eu des particularités dans 
la prise en charge des résidants et il y 
a vraiment un souhait des élus de les 
conserver » souligne Géraldine Deva-
rieux.

Plateforme de services
Ainsi, les résidants les plus autonomes 
peuvent encore faire leur cuisine et 
laver leur linge dans leur appartement. 
L’établissement propose également 

un service de portage de repas pour 
les personnes âgées de Somloire. Les 
locataires des Logis de l’Ouère, les 
logements pour seniors voisins de 
la résidence, peuvent prendre leur 
repas à la résidence et bénéficient, 
en outre, d’un service de téléalarme 
relié à la résidence. « L’objectif des 
élus est de reconsidérer toutes les 
actions mises en place pour créer une 
véritable plateforme de services, de 
faire reconnaître l’Épinette comme telle, 
avec de nouveaux services à imaginer et 
certains à optimiser, annonce Géraldine 
Devarieux. Le but est d’avoir un Ehpad 
ouvert sur son territoire, pour le bien-
être des résidants et des personnes 
âgées de Somloire. »

Infos :

L’Épinette
1 rue du Bois d’Anjou à Somloire

Tél. : 02 41 46 30 31
residencelepinette@wanadoo.fr

D
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L’ancien maire de La Séguinière, Jean-
Paul Boisneau, a sorti L’entre-deux 
Maires, un livre retraçant la période du 
15 mars au 26 mai 2020. Une période 
marquée par le début de la pandémie, 
pendant laquelle il a dû continuer à en-
dosser la fonction de maire, alors qu’il 
avait décidé de ne pas se représenter 
après 25 ans d’engagement. Il y évoque 
son vécu de maire, entre évènements 
communaux, relations entre les deux 
conseils municipaux, pendant ces deux 
mois supplémentaires, avant que Guy 
Barré, son premier adjoint pendant trois 
mandats, ne prenne la suite.
« J’avais fait mes cartons, mon bureau 
était rangé, libre, pour que prenne place 
le futur maire. Je n’avais pas prévu 
d’écrire, je devais partir à la fin de la 
semaine qui suit l’élection. Au fur et à 
mesure, les évènements ont changé 
beaucoup de choses dans la vie muni-
cipale. J’ai commencé à noter, puis j’ai 
rassemblé les ordres et les décisions 
reçus. Je me suis dit qu’il serait impor-
tant et intéressant pour l’histoire de 
La Séguinière de conserver les traces 
de cette tranche de vie mouvemen-
tée et si étrange » introduit-il dans son 
avant-propos. « Chaque commune a 
sa propre histoire, il faut tendre l’oreille 
pour l’écouter et avoir un soupçon 
d’amour pour être en mesure de la per-
cevoir » écrit-il encore.

Infos :

L’entre-deux Maires
86 pages

Tarif : 10 €
Ouvrage disponible

en mairie de La Séguinière
ou sur demande à :

jean-paul.boisneau@wanadoo.fr

La Séguinière - Jean-Paul Boisneau raconte 
dans un livre L’entre-deux Maires

Dès le jeudi 1er avril prochain, le Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS) du 
May-sur-Èvre propose d’accompagner 
dans leurs démarches administratives 
les personnes qui en éprouvent le 
besoin.
Cet accompagnement se traduit 
par des démonstrations d’utilisation 
des services en ligne et d’aide aux 
démarches (inscriptions demande de 
logement, inscriptions Pôle emploi, 
inscriptions en structure d’accueil pour 
personnes âgées, demandes d’aide 
sociale, aide à la rédaction de courriers 
simples), dans la limite de ses possibili-

tés. Le CCAS pourra également orienter 
les usagers vers d’autres services.
À noter que le personnel municipal 
ainsi que les élus sont tenus à un strict 
devoir de réserve.
Ce service d’assistance aux démarches 
administratives sera disponible le lundi, 
de 15 h à 17 h 30 et le mercredi, de 9 h à 
12 h, sur rendez-vous uniquement.

Infos :

Prendre rendez-vous au 02 41 63 80 20
(demander la personne en charge du CCAS) 

Le May-sur-Èvre - Nouveau service du 
CCAS : l’assistance aux démarches 
administratives

La couverture de L’Entre-deux 
Maires a été réalisée par la petite-
fille de Jean-Paul Boisneau, Pauline 
Chiron (lire Synergences hebdo 
n° 575, consultable sur cholet.fr), 
en prépa design à Rennes.
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La Direction Départementale 
de la Protection des 
Populations, d’un côté et 
Enedis, de l’autre, alertent 
sur de possibles démarches 
auprès des particuliers 
visant à les tromper.

La Direction Départementale de la 
Protection des Populations (DDPP) 
de Maine-et-Loire appelle les 
consommateurs à la vigilance, invi-
tés, suite à un démarchage télépho-
nique, à se rendre dans un magasin 
de meubles pour retirer un cadeau 
et participer à une loterie.
Ce type de procédé constitue le 
mode opératoire privilégié de cer-
taines sociétés d’ameublement 
éphémères, connues pour cibler les 
personnes âgées et avoir recours à 
des pratiques commerciales trom-
peuses et particulièrement agres-
sives :
> cadeaux remis ne correspondant 
pas aux produits annoncés et se 
révélant de faible valeur ;
> prix des produits exposés artifi-
ciellement gonflés, permettant aux 
vendeurs d’accorder des remises 
illusoires pour faire croire aux 
consommateurs qu’ils font une 
bonne affaire ;
> gains annoncés dans le cadre 
de la loterie se transformant auto-

matiquement en un bon d’achat à 
valoir le jour même sur les articles 
en vente ;
> pratiques commerciales trom-
peuses sur la qualité et la prove-
nance des articles mis en vente ;
> pression constante exercée par 
les vendeurs lors de la négocia-
tion commerciale pour inciter les 
consommateurs à l’achat d’un 
meuble, même si le consommateur 
n’en a pas besoin ou n’en veut pas ;
> non-respect du délai de rétrac-
tation de 14 jours à partir de la 
signature du contrat de vente et 
obstacle à l’exercice de ce droit par 
les consommateurs (livraison le jour 
même avec reprise de l’ancien mo-
bilier pour donner l’impression aux 
consommateurs qu’ils ne peuvent 
plus se rétracter alors que la loi les 
y autorise).
La plus grande méfiance s’impose 
vis-à-vis de ces démarchages. Tout 
consommateur s’estimant victime 
de telles pratiques peut prendre 
contact avec les enquêteurs de la 
DDPP.

De faux agents d’Enedis
De son côté, le gestionnaire du ré-
seau d’électricité Enedis a constaté 
que des entreprises réalisent actuel-
lement du démarchage auprès des 
particuliers. « Ils utilisent de fausses 
cartes de visite afin de les inciter à 

fournir des documents concernant 
leur fournisseur d’énergie et obtenir 
ainsi des informations personnelles. 
Or, Enedis ne demande jamais 
ces documents aux particuliers » 
explique Enedis Pays de la Loire, 
d’ajouter : « les clients sont toujours 
informés de l’intervention d’un tech-
nicien, que ce soit par Enedis ou par 
une entreprise partenaire. »
« Si une personne se présente chez 
vous comme étant salariée d’Enedis 
ou d’une entreprise partenaire, elle 
doit pouvoir en apporter la preuve si 
vous en faites la demande, via une 
carte professionnelle ou un courrier 
avec la référence du marché avec 
Enedis. En aucun cas nos techni-
ciens d’intervention ou ceux des en-
treprises partenaires ne demandent 
l’accès à des documents relatifs à la 
fourniture d’électricité » conclut le 
gestionnaire du réseau d’électricité.

Infos :

> DDPP du Maine et Loire,
Cité administrative

Rue Dupetit Thouars à Angers
Tél. : 02 41 79 68 30

ddpp@maine-et-loire.gouv.fr
Permanence consommateurs, bât. P
le lundi et le jeudi de 9 h 15 à 11 h 45

> Enedis
Tél. : 0800 054 659 (prix d’un appel local)

AdC - Gare aux démarchages abusifs

Les Cerqueux - Le bar-restaurant la P’tite Marmite cherche un repreneur

Les propriétaires du restaurant 
la P’tite Marmite ont décidé 
de prendre leur retraite. 
L’établissement, qui assure 
également les repas de la 
cantine scolaire, cherche donc 
un repreneur.

Voilà 38 ans, Françoise et Marc Rabier 
ouvraient leur bar-restaurant la P’tite 

Marmite aux Cerqueux. Ne disposant 
que d’une seule salle à manger à ses dé-
buts, celui-ci a suivi l’évolution du princi-
pal employeur de la commune, Brioche 
Pasquier, pour en compter aujourd’hui 
trois, de tailles différentes, ce qui lui per-
met désormais d’accueillir jusqu’à 130 
personnes. Établissement classé restau-
rant ouvrier, il sert une moyenne de 70 
couverts en temps normal. Actuelle-
ment, il reste ouvert selon la formule de 

plats à emporter et prépare environ 70 
plats chaque jour.

60 repas pour la cantine
À cette production quotidienne – du 
lundi au vendredi, le restaurant étant 
également ouvert le week-end sur 
réservation pour les repas de famille – 
s’ajoutent les repas de la cantine, que le 
restaurant prépare depuis l’origine. Une 
soixantaine de repas quotidiens sont 
ainsi également livrés. Enfin, le restau-
rant travaille régulièrement dans la salle 
des fêtes des Cerqueux, pour des repas 
d’associations, des mariages et autres 
repas de famille.
À la P’tite Marmite, c’est madame qui est 
en cuisine, assistée d’une seconde cuisi-
nière, tandis que monsieur sert au bar. 
Trois autres employés assurent le service 
et les autres tâches de l’établissement.
Depuis plusieurs mois déjà, Françoise 
et Marc Rabier aspirent à prendre leur 
retraite. Ils cherchent donc à céder leur 
bar-restaurant, au prix de 190 000 € pour 

le fonds de commerce et 220 000 € pour 
les murs ou 1 000 € de loyer, soit un prix 
total de 410 000 €.
Forte de 890 habitants, Les Cerqueux 
est une commune qui a la particula-
rité de compter plus d’emplois que de 
Cerquois, grâce à trois entreprises de 
belle taille. Elle possède également une 
supérette, un bureau de poste et une ré-
sidence pour personnes âgées de type 
foyer-logement. Enfin, une quinzaine 
d’associations en assure le dynamisme, 
dont l’un des plus gros clubs de football 
du Maine-et-Loire, Les Cerqueux ayant 
fusionné avec La Plaine, Somloire et 
Yzernay, cette dernière étant remplacée 
par Saint-Paul-du-Bois pour le club de 
basket, lui aussi fusionné.

Infos :

La P’tite Marmite
20 rue Amand Michaud aux Cerqueux

Tél. : 02 41 55 90 11
françoise.rabier0@gmail.com

www.ptitemarmite.com

D
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Lys-Haut-Layon 
La commune lance 
une opération sapins 
de Noël !

Est-ce la nostalgie de ne pas avoir pu vivre un 
Noël 2020 comme les précédents ? La commune 
de Lys-Haut-Layon lance, en effet, une opération 
sapins de Noël dans sa dernière feuille d’informa-
tions municipales et associatives, pour Noël 2021. 
Elle souhaite, en effet, installer en fin d’année un 
sapin sur la place de chacune de ses communes 
déléguées, ce qui veut dire neuf sapins. Des sapins 
d’une certaine envergure, évidemment, puisqu’elle 
vise des spécimens toisant entre 4 et 7 m.
Si l’information peut revêtir un caractère insolite, 
alors que débute le printemps, elle correspond 
à une démarche gagnant/gagnant. « On sait que 
les gens peuvent avoir d’anciens sapins, qu’ils 
ont plantés après un Noël voilà 15 ou 20 ans, 
dont ils pourraient avoir envie de se débarrasser. 
Nous lançons l’opération maintenant, le temps 
que l’idée fasse son chemin, explique Frédéric 
Faveraux, directeur général des services de Lys-
Haut-Layon. Bien sûr, si cela doit se faire, la coupe 
se fera en décembre. Et si nous n’en trouvons pas, 
nous les achèterons » conclut-il.
Les Vihiersois sont ainsi prévenus. Le prochain 
Noël verra la place de leur commune ornée d’un 
grand sapin, d’où qu’il vienne.

Pi
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Laure Léger est conseillère en 
image depuis six ans. Revenue 
à Cholet voilà quelques mois, 
elle nous présente son métier.

Synergences hebdo : En quoi 
consiste votre métier ?
Laure Léger : Le conseil en image, 
c’est un accompagnement pour les 
personnes qui souhaitent travailler ou 
redécouvrir leur image. Je ne fais pas de 
relooking, mais je donne des conseils 
pour trouver les couleurs et les vête-
ments adaptés à la morphologie, travail-
ler l’apparence au plus proche de la per-
sonnalité, et harmoniser la façon d’être 
avec l’image. Même si les hommes 
peuvent aussi être concernés, ce sont 
bien souvent des femmes qui me 
contactent, à un tournant de leur vie : 
après une grossesse, à un âge charnière, 
lors d’un changement professionnel ou 
après une remise en question person-
nelle. Je suis donc là pour faire ressortir 
les atouts de chacun !
Je propose également différentes 
prestations : l’accompagnement shop-
ping, pour aider à choisir ses nouveaux 

vêtements en boutique ; le vide-dres-
sing pour faire du tri dans les placards 
ou créer des tenues en associant des 
pièces déjà présentes. J’interviens aussi 
auprès d’entreprises pour donner mon 
expertise en formes et en couleurs. J’ai 
par exemple travaillé pour la collection 
femmes rondes d’une grande marque, 
pour trouver la bonne ergonomie, les 
tissus appropriés, tout en étant mo-
dernes. Enfin, je peux animer des ateliers 
d’estime de soi, dans un pan plus social. 
Mon travail ne se résume pas à l’image, il 
y a aussi beaucoup d’écoute.

S. h. : Qu’est-ce qui vous anime ?
L. L. : J’aime aider et accompagner. J’ai 
toujours adoré la mode. J’ai été une 
jeune fille et je suis une femme ronde 
qui s’assume, qui ne veut pas se cacher, 
même si ce n’est pas toujours facile 
aujourd’hui. De par mon ancien métier 
en agence de publicité, j’avais une sen-

sibilité pour les tendances, les couleurs, 
etc. Finalement, devenir conseillère en 
image est apparu comme une vocation 
pour être au plus près des gens, aider en 
proposant des prestations sur mesure, 
en étant à l’écoute et en rassurant.

S. h. : Quel cursus faut-il suivre pour 
devenir conseiller en image ?
L. L. : Il existe différentes écoles d’image 
dans les grandes villes et beaucoup de 
formations plus locales, qui permettent 
d’avoir un panel de savoirs sur tout ce 
qui touche à l’image, pour les femmes et 
les hommes : style, maquillage, coiffure, 
gestuelle, etc.

Infos :

Laure Léger, conseillère en image
Tél. : 06 16 31 87 66

laureleger.conseil@gmail.com
www.laureleger-conseil.com

Facebook : laurelegerconseilenimage

Cholet - Laure Léger distille ses conseils en imageDécouverte 
d’un
métier

VIE DU TERRITOIRE

Cholet - Alexandre Goodarzy, 66 jours en enfer

Pris en otage en Irak de janvier 
à mars 2020, le Choletais 
Alexandre Goodarzy témoigne 
de cette épreuve, et de son 
parcours, dans un ouvrage 
intitulé Guerrier de la paix, qui 
sort ce mercredi 24 mars.

66 jours. Les 66 jours les plus longs 
de sa vie. Employé par SOS Chrétiens 
d’Orient, installé en Syrie, Alexandre 
Goodarzy est kidnappé en plein cœur 
de Bagdad, le 20 janvier 2020, avec ses 
confrères de l’association Julien Dittmar, 
chef de mission Irak et Antoine Brochon, 
directeur adjoint des opérations, ainsi 
que leur interprète et conseiller irakien 
Abou Dany. Ils devaient faire enregistrer 
l’association en Irak et « participer à 
un projet de pèlerinage aux côtés des 
chrétiens et des chiites dans le sud du 
pays ». Ils resteront aux mains de leurs 
ravisseurs, membres d’une importante 
milice chiite, jusqu’au 26 mars 2020. 
C’est cette expérience que le Choletais 
partage dans un ouvrage poignant, 
Guerrier de la paix, publié ce mercredi 
24 mars, presque un an jour pour jour 
après sa libération. « Je l’ai écrit dans un 
but un peu thérapeutique. On avance 
dans la voie de la guérison en exprimant 
les difficultés vécues, oralement ou par 
le biais de l’écriture. C’est encore plus fort 
avec les mots selon moi, car on laisse 
une trace. C’est également le moyen de 

tourner la page, au sens propre, comme 
au sens figuré, assure le volontaire. 
C’était aussi l’occasion d’archiver 
mes cinq années passées en Syrie, de 
confronter les lecteurs à une réalité que 
personne ne connaît réellement, car 
les médias la nient ou la survolent bien 
souvent. » 

Cinq années en Syrie
Lui connaît le sujet sur le bout des doigts. 
Alexandre Goodarzy est né à Cholet, y a 
grandi, et a enseigné à Beaupréau et 
Angers en qualité de professeur d’histoire-
géographie, titulaire de licences en 
histoire et en langues, et d’un master 
en géopolitique. C’est cette appétence, 
tournée vers le Moyen-Orient, qui l’a 
poussé à rejoindre durablement la Syrie, 
après plusieurs voyages déjà, en 2015, 
d’abord comme bénévole, puis salarié 
de l’association Chrétiens d’Orient. 
« Freiner l’émigration des chrétiens, [être] 
apporteur d’espoir, c’était exactement 
[mon] travail », décrit-il dans son livre. 
Il le fera dans différentes villes de Syrie, 
mais aussi en Irak, en Jordanie, en 
Éthiopie, en Arménie et au Pakistan, 
connaissant des situations parfois 
critiques : « J’étais confiant, malgré les 
tirs qui m’entouraient quotidiennement, 
car j’étais aux côtés de ceux qui 
combattaient Daech ou al-Nosra. J’avais 
peut-être de l’inconscience, mais j’étais 
tranquille ». Jusqu’à ce 20 janvier 2020 
et ces 66 jours d’enfermement, ballotté 
en différents endroits d’Irak. « Ce fut 

très éprouvant. Dans ce contexte, on 
ne peut pas échapper à nous-même, 
à nos démons. On pense au pire qui 
puisse nous arriver, et aux regrets de ce 
qu’on n’a pas dit ou pas fait. C’est une 
torture mentale permanente de vivre 
dans sa tête, pour essayer de se réfugier 
et d’ignorer la condition présente, et de 
penser à tout cela » explique-t-il, encore 
marqué par ces longues semaines. 
Comme ses camarades, il n’a pas été 
maltraité physiquement, en dehors de 
repas oubliés et quelques jours sans 
manger, lui faisant perdre 14 kg. « Ils 
ont pris "soin" de nous car nous étions 
Français. La non-ingérence de Jacques 
Chirac en 2003 ne faisait pas de nous des 
ennemis. »

La foi et le coronarivus  
salvateurs

Les prières quotidiennes ont également 
permis au groupe de tenir. « On ne pou-
vait s’en remettre qu’à Dieu. Finalement, 
il s’est produit un miracle. » L’arrivée du 
coronavirus, si elle a ravagé le monde, 
aura été bénéfique pour les otages. « On 
ne sait pas contre quoi, mais nous étions 
une monnaie d’échange. Or, si nous tom-
bions malades, nous ne valions plus rien. 
Si nous mourrions, la France s’attaque-
rait à eux. Nous étions alors devenus un 
truc gênant et ils nous ont libérés. Sans 
cette épidémie, nous aurions pu rester 
des mois, voire des années en captivité. » 
Se sentant toujours investi d’une mis-

sion, Alexandre Goodarzy, qui a retrouvé 
sa famille, son épouse et son fils, veut 
désormais développer l’association en 
France et en Europe, se déplacer dans 
les pays où il peut encore aller en sécu-
rité, et témoigner des problématiques 
du Moyen-Orient, pour éviter qu’elles ne 
deviennent celles de l’Occident un jour.

Infos :

Guerrier de la paix
Éditions du Rocher

Tarif : 17 €

Le Choletais proposera des 
conférences-témoignages, le 
dimanche 18 avril, à 15 h en l’église 
du Sacré-Cœur et le dimanche 
25 avril, au couvent des Franciscains, 
à 16 h, à Cholet.
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VIE DU TERRITOIRE

Des emplois à pourvoir

• Gestionnaire approvisionnement 
et administration des ventes (H/F) : 
Maulévrier - CDI

• Technicien vitrage (H/F) : Cholet - CDI

• Magasinier (H/F) : La Séguinière - CDI

• Aide à domicile à temps partiel 
(H/F) : Cholet - CDI

• Menuisier agenceur (H/F) : Cholet - 
CDD

Les offres d’emploi sont consultables sur 
www.cholet.fr 

(rubrique Services en ligne)

> Mardi 30 mars après-midi dans les locaux 
de Pôle emploi
Venez découvrir les nombreux métiers de l’agri-
culture et du paysage !
En présentiel, des professionnels du secteur 
viendront témoigner de leur expérience, au 
cours de cette action partenariale entre Pôle 
emploi, l’Association Nationale pour l’Emploi 
et la Formation en Agriculture (ANEFA) et Agri 
Mouv’.

 Infos :

Pôle emploi
24 rue du Carteron à Cholet

Tél. : 02 72 62 70 48
ou 02 49 18 78 00

ou info@agri-emploi49.fr

Cholet - #TousMobilisés 
avec Pôle emploi

Dans le cadre de la 9e 

édition des « semaines de 
sensibilisation des jeunes – 
femmes et entrepreneuriat », 
portée par l’association 
100  000 Entrepreneurs, 
le lycée La Providence a 
accueilli sept dirigeantes le 
mercredi 10 mars dernier.

Un frère pilote de drones à son 
compte, un voisin chef d’une 
entreprise de paysage, un cousin 
patron dans les travaux publics… 
Les élèves en première année 
de Bac professionnel gestion-
administration au lycée La 
Providence ont pourtant bien 
cherché. Mais ils n’ont pas trouvé 
de femmes entrepreneures dans 
leur entourage pour répondre à 
la question de Charline Abellard. 
Le mercredi 10 mars dernier, la 
directrice de la résidence Foch 
est venue, comme six autres 
dirigeantes, à la rencontre d’élèves 
de troisième professionnelle, 
Bac pro ou BTS. Dans le cadre de 
la 9e édition des « semaines de 
sensibilisation des jeunes – femmes 
et entrepreneuriat », initiée par 
l’association 100 000 Entrepreneurs, 
elles ont partagé leur expérience, 
témoigné de leur passion pour 
la création et peut-être suscité 
quelques vocations, en faisant 

évoluer les représentations et en 
donnant une valeur d’exemple. 
« Les femmes ont parfois un 
plafond de verre, elles se donnent 
des limites, mais nous sommes 
la preuve qu’on peut trouver un 
équilibre, une compatibilité entre 
envie, cadre professionnel et projets 
personnels et familiaux, assure 
Charline Abellard, qui fut, dès l’âge 
de 25 ans, directrice générale, puis, 
à seulement 30 ans, présidente 
directrice générale d’une société 
d’édition de logiciels, avant de 
changer de voie. J’ai toujours eu 
cette soif d’apprendre et cette 
envie d’entreprendre. Je ne peux 
que vous encourager, vous les 
jeunes, à poursuivre des études si 
vous êtes dans une filière que vous 
appréciez. » « Un jour, dans mon 
ancien métier, j’ai eu l’impression 
d’avoir moins envie, poursuit-elle. 

Après une expérience en maison 
de retraite pour un job d’été, j’avais 
toujours dit que je reviendrais à ce 
milieu. La chance m’y a conduite, 
l’énergie et le travail aussi. » En effet, 
les dirigeantes s’accordent à dire 
qu’il en faut pour faire sa place, ainsi 
qu’une disponibilité importante. 
« Mais être entrepreneur(e), c’est 
aussi la liberté et l’indépendance, 
affirme Marie-Céline T’Kint de 
Roodenbeke, avocat. Il faut croire 
en soi. » Un leitmotiv qui aura peut-
être donné des ailes à quelques 
élèves, filles ou garçons. Après la 
découverte des parcours de Valérie 
Chabrié et Amandine Hervouët, 
respectivement gérantes de 
Dynabuy et Inforezo, les étudiants 
en BTS Gestion des PME, veulent  
« oser se projeter et prendre des 
risques, croire en leurs rêves, être 
libres et autonomes ».

Cholet  - Croire en soi, la clé pour entreprendre

Charline Abellard, directrice de la résidence Foch, a témoigné
auprès d’une classe de Bac pro gestion-administration.

La Maison Familiale et Rurale 
- Centre de Formation des 
Apprentis La Bonnauderie 
propose un nouveau parcours 
vers l’apprentissage.

Pour répondre à un besoin du ter-
ritoire, la Maison Familiale et Rurale 
– Centre de Formation des Appren-
tis (MFR-CFA) La Bonnauderie, sou-
tenue par l’Association nationale 
pour la formation et la recherche 
pour l’alternance et l’organisme 
paritaire collecteur agréé Opcalia, a 
mis en œuvre un nouveau parcours 
pour réfléchir et construire son pro-
jet professionnel, consolider des 
connaissances de base et des com-
pétences relationnelles, expérimen-
ter des séjours en entreprise pour 
découvrir des métiers, acquérir des 
savoir-être pour mieux se préparer 

à la vie professionnelle. « Il s’adresse 
à des jeunes entre 16 et 29 ans, sans 
emploi et sans formation, de tous 
horizons, dans l’idée de faire signer 
un contrat d’apprentissage (CAP, 
Bac pro) dans la formation souhai-
tée, après avoir découvert un métier 
ou confirmé un projet » détaille 
Adélaïde Beaudouin, référente du 
parcours dans l’établissement.
Pendant trois mois, celles et ceux 
qui suivront le parcours seront à la 
MFR-CFA deux jours par semaine, 
pour se mettre en démarche via des 
ateliers et passeront les trois autres 
jours en entreprise. « Pendant les dix 
sessions, les jeunes pourront faire 
des stages dans différentes entre-
prises, afin de découvrir de mul-
tiples secteurs d’activité » précise 
Adélaïde Beaudouin. La formation 
débute le lundi 12 avril et se ter-
minera le samedi 26 juin, avec ses 

valeurs ajoutées :
- un suivi individualisé, avec des 
temps d’échange, organisé par le 
formateur tuteur et l’apprenant,
- un parcours modularisé avec deux 
unités de formation : compétences 
clés/savoir-être et découverte des 
métiers et du monde de l’entreprise,
- des outils mis à disposition : salle 
de classe, centre de ressources, salle 
informatique, salle technologique, 
plateaux techniques,
- des temps de travaux pratiques,
- des projets (visites, interventions) 
en lien avec le territoire local.

Infos :

CFA La Bonnauderie
Rue de la Bonnauderie à Cholet

Adélaïde Beaudouin
Tél. : 02 41 75 60 30

adelaide.beaudouin@mfr.asso.fr

Cholet - Un parcours pour réussir son entrée en 
apprentissage à la MFR-CFA La Bonnauderie
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SPORT

Contraints d’annuler le dernier rendez-
vous, en raison de la fermeture pro-
longée des salles, les éducateurs du 
service des Sports de la Ville de Cholet 
attendent avec impatience de retrouver 
les enfants pour Anim sports vacances !
Du lundi 26 avril au vendredi 7 mai, les 
jeunes, habitant Cholet et le Puy-Saint-
Bonnet, nés entre 2010 et 2016, pour-
ront participer à des séances d’initiation 
et de découverte de différentes activités 
physiques et sportives.
La nouvelle formule appliquée pendant 
les vacances d’automne a séduit et est 
reconduite. Ainsi, ce sont les éducateurs 
de la ville qui assureront l’encadrement 
pendant la première semaine, lors de 
matinées complètes dédiées à diffé-
rentes disciplines. Ils donnent rendez-
vous à tous les enfants de 9 h 30 à 12 h, 
sur un lieu unique, le complexe Joachim 
du Bellay ou le stade omnisports, avec 
un programme différent pour chaque 
tranche d’âge (voir ci-dessous). 

La seconde se-
maine, ce sont les 
éducateurs des 
clubs partenaires 
qui prennent le 
relais, sur diffé-
rents sites, selon 
les activités.
Les inscriptions 
sont ouvertes 
du jeudi 1er avril 
au vendredi 
16 avril minuit, 
via le site :  
monespacecitoyen.cholet.fr. Pour les 
familles qui n’ont pas encore d’espace 
personnel, un guide consultable sur 
: monespacecitoyen.cholet.fr, dans la 
rubrique Infos pratiques, indique les dif-
férentes étapes à suivre.

Infos :

Service des Sports
Tél. : 02 72 77 23 62 D

ir
ec

ti
on

 d
e 

la
 C

om
m

un
iv

at
io

n 
- V

ill
e 

de
 C

ho
le

t
D

ir
ec

ti
on

 d
e 

la
 C

om
m

un
iv

at
io

n 
- V

ill
e 

de
 C

ho
le

t

Cholet - Le Puy-Saint-Bonnet - Anim sports vacances de printemps :
les inscriptions ouvrent dans quelques jours
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LE CAHIER

La course cycliste Cholet Pays de la Loire promet de belles 
images sportives, ce dimanche 28 mars, sur les routes de 
l’Agglomération du Choletais. En respectant les précautions 
sanitaires – désormais d’usage –, les spectateurs sont invités 
à venir profiter de ce nouveau tracé, voulu dans le sens des 
aiguilles d’une montre. Toutefois, leurs encouragements  ne 
seront autorisés que sur le bord des routes, les départ et 
arrivée se jouant à huis clos. À noter que les deux dernières 
heures de course seront retransmises sur France 3 Pays de la 
Loire et sur Eurosport.
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Le circuit

Ce dimanche 28 mars, la course Cholet Pays de la 
Loire, organisée par l’association Cholet Événements, 
aura bien lieu… mais sans rassemblement, ni au dé-
part, ni à l’arrivée à Cholet. La course cycliste profes-
sionnelle se déroulera, en effet, à huis clos pour ces 
deux moments de l’épreuve, afin d’assurer la sécurité 
de tous. Ainsi, le site de départ, sur la place du 8 Mai, 
sur le pont De Lattre-de-Tassigny et autour de la salle 
des Fêtes sera bouclé, tout comme le site d’arrivée. 
Aucun accès au public ne sera permis.
Toutefois, les spectateurs seront autorisés à se rendre 
sur le parcours, y compris pour apprécier les points 
stratégiques du circuit, à condition d’adopter un 
comportement civique avec port du masque obliga-
toire et distanciation physique de rigueur. « Il en va 
du comportement de tous,  et notamment du public, 
pour que se poursuivent les courses cyclistes dans les 
mois à venir » soulignent les organisateurs.
Nouveauté 2021, le tracé de la course Cholet Pays de 
la Loire s’inverse ! Prenant le départ à 11 h 45 à Cho-
let, les cyclistes suivront le parcours dans le sens des 
aiguilles d’une montre, direction Le Puy-Saint-Bonnet 

où sera donné le départ réel, puis Saint-Christophe-
du-Bois, La Romagne, La Séguinière, etc. Ce nouveau 
tracé apporte un nouvel intérêt d’un point de vue 
sportif. Au total, 28 communes de l’Agglomération 
du Choletais et de Mauges Communauté seront tra-
versées par les 22 équipes, soit 176 coureurs qui ont 
répondu présent à cette édition 2021.
Après 150 km d’un parcours menant le peloton dans 
ces communes, un circuit de 8 km en ville avec cinq 
passages sur la ligne d’arrivée, avenue Anatole Man-
ceau, ponctuera cette nouvelle édition. 
En 2021, Cholet Pays de la Loire compte pour la 
Coupe de France de cyclisme sur route. Répertoriée 
course de classe 1, l’épreuve est inscrite au calendrier 
Europe Tour de l’Union Cycliste Internationale, ou-
verte aux équipes de catégorie World Tour françaises 
et étrangères, Pro continentale françaises et étran-
gères, Continentale françaises et étrangères. 

Infos :

> choletpaysdelaloire.fr

Détail du parcours sur : www.choletpaysdelaloire.fr

• AG2R Citroën Team (FRA)

• B&B Hotels P/B KTM (FRA)

• Cofidis (FRA)

• Delko (FRA)

• Groupama-FDJ (FRA)

• Saint Michel – Auber 93 (FRA)

• Team Arkéa-Samsic (FRA)

• Total Direct énergie (FRA)

• Xelliss – Roubaix-Lille Métropole (FRA)

• Bingoal WB (BEL)

• Intermarché - Wanty Gobert Matériaux (BEL)

• Sport Vlaanderen - Baloise (BEL)

Les équipes

Pour ne rien manquer de cette épreuve professionnelle, Eurosport et France 3 Pays de la Loire la relayeront  ; 
les deux dernières heures de la course seront notamment retransmises en direct.

(en page 14)
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Parcourus Itinéraire Heures de passage

km 41 km/h 43 km/h 45 km/h

Départ fictif - Place de la Grange
Face Cholet Événements (salle des Fêtes)

11 h 45 11 h 45 11 h 45

6,4 LE PUY-SAINT-BONNET 11 h 54’22’’ 11 h 53’56’’ 11 h 53’32’’

0 LE PUY-SAINT-BONNET - Départ réel 12 h 12 h 12 h

4,6 Entrée SAINT-CHRISTOPHE-DU-BOIS 12 h 06’44’’ 12 h 06’25’’ 12 h 06’08’’

11,4 Entrée LA ROMAGNE 12 h 16’41’’ 12 h 15’54’’ 12 h 15’12’’

15,1 1er Grimpeur - Côte de Beaucou 12 h 22’06’’ 12 h 21’04’’ 12 h 20’08’’

18,7 Entrée LA SÉGUINIÈRE 12 h 27’22’’ 12 h 26’06’’ 12 h 24’56’’

21 2e Grimpeur - Côte de La Séguinière 12 h 30’44’’ 12 h 29’18’’ 12 h 28’00’’

24,9 Entrée SAINT-LÉGER-SOUS-CHOLET 12 h 36’26’’ 12 h 34’45’’ 12 h 33’12’’

31,5 Entrée BÉGROLLES-EN-MAUGES 12 h 46’06’’ 12 h 43’57’’ 12 h 42’00’’

34,7 Entrée LE MAY-SUR-ÈVRE 12 h 50’47’’ 12 h 48’25’’ 12 h 46’16’’

44,6 Entrée TRÉMENTINES 13 h 05’16’’ 13 h 02’14’’ 12 h 59’28’’

48,7 Entrée SAINT-GEORGES-DES-GARDES 13 h 11’16’’ 13 h 07’58’’ 13 h 04’56’’

52,6 3e Grimpeur - Côte du Cimetière 13 h 16’58’’ 13 h 13’24’’ 13 h 10’08’’

56,1 Entrée LA TOURLANDRY 13 h 22’06’’ 13 h 18’17’’ 13 h 14’48’’

59,2 Entrée VEZINS 13 h 26’38’’ 13 h 22’37’’ 13 h 18’56’’

63,1 Entrée CHANTELOUP-LES-BOIS 13 h 32’20’’ 13 h 28’03’’ 13 h 24’08’’

67,8 Entrée CORON 13 h 39’13’’ 13 h 34’37’’ 13 h 30’24’’

70,8 4e Grimpeur - Côte de la Baronie 13 h 43’36’’ 13 h 38’48’’ 13 h 34’24’’

71,3 Entrée LA SALLE DE VIHIERS 13 h 44’20’’ 13 h 39’30’’ 13 h 35’04’’

79,2 Entrée LE VOIDE 13 h 55’54’’ 13 h 50’31’’ 13 h 45’36’’

81,4 Entrée VIHIERS 13 h 59’07’’ 13 h 53’35’’ 13 h 48’32’’

86,7 5e Grimpeur - Côte de Saint-Hilaire 14 h 06’53’’ 14 h 00’59’’ 13 h 55’36’’

86,8 Entrée SAINT-HILAIRE-DU-BOIS 14 h 07’01’’ 14 h 01’08’’ 13 h 55’44’’

92,5 Entrée SAINT-PAUL-DU-BOIS 14 h 15’22’’ 14 h 09’05’’ 14 h 03’20’’

94.5 6e Grimpeur - Côte de la Chapelle de Haute Foy 14 h 18’17’’ 14 h 11’52’’ 14 h 06’00’’

100,1 Entrée LA PLAINE 14 h 26’29’’ 14 h 19’41’’ 14 h 13’28’’

103,9 Entrée SOMLOIRE 14 h 32’03’’ 14 h 24’59’’ 14 h 18’32’’

109,1 Entrée LES CERQUEUX 14 h 39’39’’ 14 h 32’15’’ 14 h 25’28’’

114,7 Entrée YZERNAY 14 h 47’51’’ 14 h 40’03’’ 14 h 32’56’’

117,8 Entrée MAULÉVRIER 14 h 52’15’’ 14 h 44’15’’ 14 h 36’56’’

125 7e Grimpeur - Côte de Toutlemonde 15 h 02’47’’ 14 h 54’18’’ 14 h 46’32’’

125,2 Entrée TOUTLEMONDE 15 h 03’04’’ 14 h 54’34’’ 14 h 46’48’’

131,4 Entrée NUAILLÉ 15 h 12’09’’ 15 h 03’13’’ 14 h 55’04’’

138,6 Entrée MAZIÈRES-EN-MAUGES 15 h 22’41’’ 15 h 13’16’’ 15 h 04’40’’

144,2 Entrée LA TESSOUALLE 15 h 30’53’’ 15 h 21’05’’ 15 h 12’08’’

149,4 Entrée CHOLET 15 h 38’29’’ 15 h 28’20’’ 15 h 19’04’’

153,1 8e Grimpeur - Rue Jean Jaurès 15 h 43’54’’ 15 h 33’30’’ 15 h 24’00’’

157,8 Passage ligne d’arrivée - 1er passage 15 h 50’47’’ 15 h 40’04’’ 15 h 30’16’’

166,6 4 tours - 2e passage 16 h 03’39’’ 15 h 52’20’’ 15 h 42’00’’

175,4 3 tours - 3e passage 16 h 16’32’’ 16 h 04’37’’ 15 h 53’44’’

179,5 9e Grimpeur - Rue Jean Jaurès 16 h 22’32’’ 16 h 10’20’’ 15 h 59’12’’

184,2 2 tours - 4e passage 16 h 29’25’’ 16 h 16’54’’ 16 h 05’28’’

193 1 tour - 5e passage 16 h 42’17’’ 16 h 29’11’’ 16 h 17’12’’

201,8 Arrivée 16 h 55’10’’ 16 h 41’27’’ 16 h 28’56’’

Les horaires

• Androni Giocattoli - Sidermec (ITA)

• Burgos - BH (ESP)

• Caja Rural - Seguros RGA (ESP)

• Equipo Kern Pharma (ESP)

• Uno - X Pro Cycling Team (NOR)

• Rally Cycling (USA)

• Canyon DHB Sungod (ANG)

• Swiss Racing Academy (SUI)

• Riwal Cycling Team (DAN)

• Team DSM (ALL)
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Le circuit dans Cholet

Les Partenaires

1 Côte de Beaucou La Séguinière km 15,1
2 Côte de La Séguinière La Séguinière km 21
3 Côte du Cimetière des Gardes Saint-Georges-des Gardes km 52,6
4 Côte de la Baronnie Coron km 70,8
5 Côte de Saint-Hilaire Saint-Hilaire-du-Bois km 86,7
6 Côte de La Chapelle de Haute Foy Saint-Paul-du-Bois km 94,5
7 Côte de Toutlemonde Toutlemonde km 125
8 Montée rue Jean Jaurès Cholet 1er passage km 153,1
9 Montée rue Jean Jaurès Cholet 3e passage km 179,5

Le Challenge du Meilleur GrimpeurLe Challenge du Meilleur Grimpeur
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SOLIDARITÉ

La bourse solidarité vacances 
est un dispositif qui permet 
d’avoir accès à des vacances à 
tarifs solidaires.

Chaque année, de trop nombreuses 
familles ne peuvent pas partir en va-
cances. Mais cette année, dites oui aux 
vacances et préparez votre projet, avec 
la bourse solidarité vacances !
Il s’agit d’un dispositif qui permet d’avoir 
accès à des séjours et activités de loisirs 
dans toute la France à des tarifs soli-
daires, allant de - 50 % à - 70 % du prix 
public.
Au programme, des séjours variés de 
huit jours et sept nuits, en location 

simple, demi-pension ou pension com-
plète, en villages vacances, campings, 
résidences de tourisme ou hôtels. Ils 
peuvent se dérouler partout en France, 
à la mer, à la campagne, à la montagne 
ou en ville.

Pour en bénéficier le quotient familial 
doit être inférieur à 1 000 €, que vous 
soyez seul ou en famille.
Les Centres Socioculturels Intercommu-
naux (CSI) Chloro’fil et Ocsigène sont à 
vos côtés pour construire votre projet 

vacances selon vos envies, vos besoins, 
votre financement, et bénéficier des 
aides existantes.
Ce service est gratuit, uniquement sur 
rendez-vous.

Infos :

> CSI Chlorof’il
40 bis rue de la Libération à Nuaillé

Tél. :  02 41 55 93 41 
chlorofil@wanadoo.fr 

> CSI Ocsigène 
18 rue d’Anjou à Saint-Léger-sous-Cholet

Tél. : 02 41 56 26 10
csinter@wanadoo.fr

CSI Chloro’fil et CSI Ocsigène - Bourse solidarité vacances : c’est année, dites oui au départ !

L’association fête ses 20 ans, 
toujours avec la même envie 
de soutenir la population 
burkinabé.

Quelques mois après le début, en 
décembre 1999, de la coopération entre 
Cholet et Sao, au Burkina Faso, naissait 
l’association Cholet-Sao, en mars 2001. 
Elle célèbre donc aujourd’hui ses 20 
ans, invariablement portée par le 
désir de garder un lien fort entre les 
populations des deux villes jumelles. 
Moins nombreux et « plus anciens » dixit 
leur président Yves Clédat, les bénévoles 
peinent à se renouveler pour faire 
émerger des idées originales, collecter 

des fonds et ainsi poursuivre les actions 
en cours. En effet, chaque année, 
Cholet-Sao envoie immanquablement 
2 300 €. 1 500 € sont consacrés au 
Centre de réadaptation et d’éducation 
nutritionnelle (Cren), créé par 
l’association, qui accueille des enfants 
dénutris et apprend aux femmes à 
préparer des bouillies hyperprotidiques 
avec les moyens du bord. 800 € servent 
à financer des médicaments pour 
la pharmacie du Centre de Santé et 
de Promotion Sociale (CSPS), dont 
le sol et l’électricité viennent d’être 
refaits grâce à Cholet-Sao. Le suivi 
est très rigoureux sur place, grâce au 
partenariat avec l’association Aide pour 
le Développement de Sao (ADS).

Cholet-Sao soutient aussi les ateliers 
teinture et couture, qui permettent 
aux femmes de se former et de vendre 
leurs créations. L’association participe 
au développement de l’école, avec les 
dons de fournitures scolaires et a per-
mis l’accomplissement d’un projet de 
microcrédit pour les agriculteurs, qui 
s’autogèrent désormais. En partenariat 
avec la Halte du cœur Afrique et une 
subvention de la Ville de Cholet, un 

container plein de vêtements, fourni-
tures, jouets, vélos, etc., est envoyé, une 
fois par an, dans le Pays des hommes 
intègres. « Les besoins sont toujours 
importants dans ce gros village de plus 
de 7 000 habitants. Les bonnes volon-
tés sont donc toutes les bienvenues, en 
adhérant à hauteur de 25 €, pour nous 
apporter leurs idées et aider à continuer 
de soutenir les Burkinabé » conclut Yves 
Clédat.

Cholet-Sao
Président : Yves Clédat

Tél. : 02 41 71 04 77 ou 02 41 46 14 20

 ass.choletsao@free.fr - http://ass.choletsao.free.fr/

Association

de la semaine
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Jusqu’à ce dimanche 
28 mars, la Ligue 
contre le cancer de 
Maine-et-Loire et les 
magasins Leclerc or-
ganisent la 18e édition 
de l’opération Tous 
unis contre le cancer. 
Les dons collectés 
sont indispensables 
pour la recherche et 
permettent de finan-
cer une grande partie 
du programme « En-
fants, adolescents, 
jeunes adultes et cancer » 
mené par l’association. Cette édition 
2021 est particulièrement importante : 
l’année passée a été difficile et a eu des 
conséquences préoccupantes pour 
les personnes touchées par la maladie 
(retards de diagnostics et complexifi-
cation des parcours de soins notam-
ment).
Cette année, Leclerc fait également 
évoluer la manière de donner en pro-
posant aux clients payant par carte 
bancaire, de réaliser un don directe-
ment via le terminal de paiement en 
arrondissant leur panier à l’euro supé-
rieur. Enfin, les clients habitués à faire 
leurs courses via le drive, pourront éga-
lement faire des dons en ligne, en ajou-
tant la carte de dons dématérialisée à 
leur panier.
Les fonds récoltés dans le cadre de ce 

programme soutiennent la recherche 
selon quatre grands axes :
> la compréhension de la maladie afin 
de mieux identifier les facteurs déclen-
cheurs des cancers chez les enfants, 
adolescents et jeunes adultes,
> l’accès aux traitements innovants 
pour permettre aux enfants et aux 
adolescents atteints de cancer d’avoir 
accès, dans des conditions optimales 
et encadrées, aux essais cliniques sur 
des molécules innovantes,
> l’accompagnement des enfants et 
des proches sur les effets des traite-
ments à long terme afin d’améliorer la 
vie après la maladie,
> la prévention et l’éducation à la santé 
en milieu scolaire afin de sensibiliser 
les enfants dès le plus jeune âge quant 
aux facteurs favorisant l’apparition de la 
maladie.

Cholet - Tous unis contre le cancer

D
.R

.

Montilliers - 5 000 € pour deux villages 
africains grâce à Natasha St-Pier

Dans le cadre de sa tournée Croire, 
dédiée à Sainte-Thérèse-de-Lisieux, 
Natasha St-Pier s’est arrêtée le 15 fé-
vrier 2020 en l’église Saint-Hilaire de 
Montilliers pour un premier concert, 
un second devant avoir lieu le lende-
main. Mais, l’artiste québécoise étant 
alors empêchée par une extinction de 
voix, celui-ci a dû être ajourné. « Il a 
d’abord été reporté au lundi de Pâques, 
mais ça n’a finalement pas pu se faire à 
cause de la Covid et du confinement » 
explique Jean-Marie Bazantay, membre 
de l’Amicale Saint-Joseph, l’association 
organisatrice. « Finalement, le concert 
a eu lieu le 19 septembre dernier, dans 
la salle commune des loisirs au lieu de 
l’église » complète-t-il. Il faut dire que la 
prestation de la chanteuse avait suscité 

un réel engouement dans la commune 
et ses alentours, puisque les 800 places 
allouées pour ses deux prestations 
n’avaient mis qu’un mois pour trouver 
preneurs.
Ces deux concerts avaient pour but de 
réunir des bénéfices pour venir en aide 
à deux villages africains : Antsobolo, 
situé dans la banlieue d’Antananarive, 
à Madagascar, pour sa cantine que les 
Montfortains du centre d’Angers-Sau-
mur soutiennent depuis 2003 et Ou-
rous, en Guinée, pour son école.
L’association montéglésienne a ainsi 
remis deux chèques de 2 500 € à Saint-
Gabriel solidarité et aux Monfortains 
d’Angers-Saumur, les deux structures 
qui vont se charger d’attribuer les fonds 
sur place.

Natasha St-Pier parmi les membres de l’Amicale Saint-Joseph.

La Séguinière - L’association Amitié Sandogo demeure fidèle à ses engagements

Comme elle le fait depuis sa 
création, l’association Amitié 
Sandogo poursuit, malgré la 
crise sanitaire, son aide plus 
que jamais nécessaire vers le 
village burkinabé. Le départ 
d’un container est prévu en juin 
prochain.

De la même façon que la commune de 
Toutlemonde est liée à Yargo, au Burki-
na Faso (lire Synergences hebdo n° 575, 
consultable sur cholet.fr), La Séguinière 
œuvre pour le village de Sandogo. En 
effet, en 2004, les treize communes qui 
constituaient à l’époque la Communau-

té d’Agglomération du Choletais ont 
signé une charte d’amitié symbolique 
avec les treize villages du canton de Sao, 
chacune d’elles étant associée plus par-
ticulièrement à un village du canton.
L’association Amitié Sandogo-La Ségui-
nière, créée en 2014, a pour but de 
mettre en place des activités destinées 
à collecter des fonds : culture et vente 
de légumes, fabrication et vente de jus 
de pomme, visant à financer des projets 
auprès du village de Sandogo, au Burki-
na Faso. L’association est régulièrement 
présente sur le marché du mercredi à 
La Séguinière afin de faire connaître 
ses actions et vendre ses produits. Elle 
participe activement aux activités de 
mutualisation proposées avec les autres 
associations du Burkina Faso de l’Agglo-
mération du Choletais et aux rencontres 
interassociations. 
En 2018, une délégation de dix per-
sonnes de l’association s’était rendue 
à Sandogo afin de rencontrer les habi-

tants du village, constater l’utilisation 
des dons (financiers et matériels) et 
construire les projets pour les deux an-
nées à venir, soit jusqu’en 2020. Or, c’est 
à cette période que la pandémie a frap-
pé le monde, s’ajoutant au terrorisme 
affectant cette région, venant annuler le 
voyage prévu fin 2020. 
Malgré cela, pour poursuivre l’aide 
apportée à Sandogo, l’association a 
produit et vendu au marché zinié-
rais, comme à son habitude, pommes 
de terre, courges, haricots et jus de 
pommes.
Elle a également honoré le finance-
ment de matériel pédagogique pour 
les écoles, d’équipement informatique 
pour le collège et une sortie pour les 
élèves dans un parc animalier. Si lors 
de son dernier voyage, la délégation 
avait acheté du matériel médical, cette 
année, au regard des besoins, elle en a 
financé à nouveau, plus précisément à 
visée anti-Covid. 

Ont également pu être financés un 
moulin à grains et la culture du mil, qui 
permettra de nourrir les écoliers.
Les prochains projets se concentrent sur 
l’apport de fil et de la laine pour la cou-
ture et le tissage, ainsi que de machines 
à coudre offertes par des particuliers, 
des vélos, des ordinateurs, du matériel 
informatique et toujours, des fourni-
tures scolaires, des livres, des vêtements 
pour bébés et enfants et du matériel de 
santé. « Le tout devrait être acheminé via 
un container, en juin prochain » précise 
Claude Bossard, président de l’associa-
tion. 

Infos :

Amitié Sandogo La Séguinière
Tél.  : 02 41 56 95 66

bossard-claude@orange.fr



17Synergences hebdo - N°576 . Du 24 au 30 mars 2021Informations en date du 16 mars, susceptibles d’être modifiées en fonction du contexte sanitaire.

ENVIRONNEMENT

La Ligue pour la Protection des 
Oiseaux (LPO) Mauges nous 
livre un nouvel épisode de sa 
série consacrée à la nature qui 
nous entoure.

Gogane, coccigrole, chaudron, mauve, 
damier, clochette, tulipe des prés, œuf 
de vanneau, coquelourde… tous ces 
noms locaux donnés au cours des 
siècles témoignent de la popularité 
ancestrale de la fritillaire. Très usitée au-
trefois dans la pharmacopée rurale, c’est 
un remède très dangereux à manier, les 
bulbes contenant un alcaloïde extrê-
mement vénéneux. À noter que toute 
la plante est toxique.

Pour la rencontrer…
Endémique, elle est présente unique-
ment en Europe. On la retrouve de 
l’Angleterre à la Russie, en moyenne et 
basse altitude mais elle a disparu de la 
Belgique. Absente de la région médi-
terranéenne, elle est particulièrement 
abondante en moyenne et basse vallée 
de la Loire.
Le cycle biologique de la plante com-
mence à l’automne par le développe-
ment de jeunes feuilles. De mars à mai, 
la fritillaire s’épanouit dans les zones 
d’inondation hivernale, prairies et bois. 
Elle peut être également observée dans 
des espaces verts. Elle est alors le té-
moin de la flore des prairies inondables 
naturelles de jadis.

Et les botanistes…
La gogane est une plante vivace de la 
famille des Liliacées comme la tulipe. 
Son bulbe est de la grosseur d’une noi-
sette. La tunique blanche dont il est re-
couvert produit des bulbilles de rempla-
cement, appelés caïeux, qui permettent 
à la plante de se multiplier. Plusieurs 
années sont nécessaires avant l’appari-
tion d’une nouvelle hampe florale.
La tige de la plante, de 20 à 40 cm, est 
dressée. Les botanistes disent qu’elle est 
glauque, c’est-à-dire vert-bleuâtre, d’as-
pect plutôt mat. Ses feuilles en gouttière 
sont souvent arquées. Ce sont elles qui 
permettent au bulbe de reconstituer 
ses réserves, grâce à la photosynthèse. 

Elles contribuent ainsi à la survie de la 
plante.
Les fleurs solitaires, parfois par paires, 
sont pendantes. Les tépales (pièces 
florales non clairement identifiables 
comme pétales ou sépales) sont au 
nombre de six. Ils sont munis d’une fos-
sette nectarifère très attractive pour les 
insectes butineurs, abeilles et bourdons 
terrestres. La fritillaire, par sa floraison 
précoce, est donc une plante mellifère 
d’une importance primordiale.
Le fruit est une capsule dressée qui 
contient de nombreuses graines dont la 
dispersion est favorisée par la fenaison 
effectuée en juin.

Commune mais menacée
En 2007-2008, la LPO Anjou a initié une 
enquête participative afin de recueillir 
des informations sur la répartition et les 
effectifs des différentes stations de fri-
tillaire. 120 observateurs ont permis de 
noter sa présence sur 116 communes 
du Maine-et-Loire. Pour le Conservatoire 
Botanique de Brest, « le département 
possède une responsabilité au niveau 
national alors que la plante semble en 
nette régression en France ». L’essen-
tiel des stations se situe sur des prai-
ries humides qui tendent à disparaître. 
Drainage et labourage afin d’implanter 
des céréales, des peupliers, pâturage 
hivernal, épandage de produits phyto-
sanitaires nuisent à la pérennisation de 
l’espèce.
Préserver la fritillaire, c’est aussi préser-
ver un patrimoine, fruit d’un équilibre 
entre nature et exploitation agricole 
durable. Plusieurs stations humides à 
Cholet et dans l’Agglomération du Cho-
letais accueillent des fritillaires pintades, 
facilement reconnaissables. La cueillette 
de ces plantes est une des causes de 
leur régression, il est donc recommandé 
de contempler ces fleurs sans les cueillir.

LPO Mauges

Infos :

LPO Mauges
mauges-nature.blogspot.com

lpomauges@gmail.com

AdC - La LPO vous informe : la Fritillaire pintade, une espèce emblématique des 
zones humides
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Les Rendez-vous nature en 
Anjou proposent de découvrir et 
d’observer un monde méconnu, 
des animaux particuliers et 
fascinants qui jouent un rôle 
important dans le fonctionnement 
des milieux naturels. Programme.

Le Département de Maine-et-Loire 
invite chacun à découvrir ou redécou-
vrir la richesse naturelle du territoire, à 
travers des animations gratuites organi-
sées sur les différents espaces naturels 
sensibles du département. 
Dans ce cadre, l’Agglomération du Cho-

letais propose de découvrir plusieurs 
milieux naturels plus ou moins connus 
à travers différentes thématiques. Le 
Centre Permanent d’Initiatives pour 
l’Environnement (CPIE) Loire Anjou 
anime ces sorties.

> Vous avez dit reptiles ? 

Vecteurs de craintes non fondées, les 
reptiles sont fascinants et jouent un rôle 
important dans le fonctionnement des 
milieux naturels. Venez découvrir et ap-
prendre à reconnaître ces animaux dans 
leur milieu naturel !
Samedi 17 avril, de 10 h à 12 h, 
parking de la lande du Chêne Rond, 
au Puy-Saint-Bonnet

> Sortie nocturne à la découverte 
des amphibiens

Lampe de poche en main, venez dé-
couvrir et observer des animaux surpre-
nants ! Partageant vie sur terre et dans 
l’eau, grenouilles, tritons et salamandres 

témoignent de l’état de santé des mi-
lieux naturels. La fin de l’hiver annonce 
la période de reproduction de ces es-
pèces et le balai des chants et apparats 
dans les zones humides.

Samedi 24 avril, de 20 h à 22 h,
(sous réserve de levée de couvre-feu),
parking de l’étang des Noues, à Cholet
Visite initialement prévue le ven. 19 
mars

Infos :

Animations gratuites pour tout public
La sécurité des participants sera assurée par 

la mise en place des gestes barrières et de 
distanciation physique. 

Nombre de participants 
volontairement limité à 15 personnes.

Les Rendez-vous nature en Anjou sont à 
retrouver sur www.maine-et-loire.fr

Réservations obligatoires :
Agglomération du Choletais

Tél. : 02 44 09 25 70

D’autres animations se tenant dans 
notre territoire s’inscrivent dans les Ren-
dez-vous nature en Anjou. Elles sont 
organisées par Éco Formations des Pays 
de la Loire.

> À l’étang des Noues

Venez découvrir, lors d’une balade au 
cœur du massif forestier de Nuaillé, les 
plantes qui bordent les sentiers de sous-
bois. Samedi 27 mars et samedi 10 juil-
let, de 9 h 30 à 12 h, parking de l’étang 
des Noues, à Cholet
Mais aussi : jusqu’à l’étang de la Chal-
loire, le samedi 24 avril et samedi 5 juin, 
de 9 h 30 à 12 h, parking du stade (D148) 
à Toutlemonde 

Infos et réservations obligatoires :

Éco Formations des Pays de la Loire
Tél. : 07 82 06 86 60

AdC - Rendez-vous nature en Anjou : réservations
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À l’occasion de la semaine 
nationale du compostage de 
proximité, se tenant de ce 
samedi 27 mars au samedi 
10 avril, l’Agglomération du 
Choletais souhaite valoriser 
cette pratique.

À l’heure actuelle, on s’aperçoit que 
chacun d’entre nous, chaque année, 
jette en moyenne 53 kg de déchets ali-
mentaires, dont 12 kg de produits non 
consommés, voire encore emballés. À 
nous tous de faire attention de ne plus 
gaspiller, sachant que ces produits non 
consommés sont jetés dans nos pou-
belles, transportés depuis notre loge-
ment jusqu’à un site pour y être enfouis 
ou incinérés, entraînant ainsi différentes 
sources de pollution. C’est dommage, 
surtout quand on sait que ces déchets 
ont encore de la valeur et que chacun 
pourrait les transformer pour en faire de 
l’engrais gratuitement ! 
Pour venir à bout de ces pollutions, 
pensons au compostage ! « De manière 
individuelle, chacun peut acheter un 
composteur ou un lombricomposteur 
auprès des jardineries partenaires avec 
le bon de réduction de 20 € remis par 
l’Agglomération du Choletais (AdC). Si 
vous ne possédez pas de jardin ou que 
vous souhaitez composter à plusieurs de 
manière conviviale, l’AdC vous accom-
pagne dans votre projet de compostage 
partagé » encourage Cédric Van Vooren, 

vice-président de l’AdC en charge de la 
Gestion des déchets.

Composter… à plusieurs ?

Il existe des sites de compostage parta-
gé de quartier ou en pied d’immeuble. 
Ces sites sont équipés d’un composteur 
de grande taille dans lequel plusieurs 
personnes ont la possibilité d’y apporter 
leurs déchets alimentaires.
Ces composteurs doivent avoir pour 
origine un projet collectif, qui permet 
de fédérer des habitants autour de ce 
dispositif, permettant par la même oc-
casion de créer du lien social.
Ils peuvent également conduire à la 
création d’un jardin partagé.
En 2020, les 26 sites de compostage 
partagé installés sur le territoire de l’AdC 
depuis juin 2013, ont permis de détour-
ner 141,30 t de biodéchets, dont 22,5 t 
en 2020. Trois autres sites ont été instal-
lés en mars 2021.
Pour un projet réussi de compostage 
partagé, il faut une bonne équipe :
- un groupe d’habitants motivés (envi-
ron 20 foyers),
- trois à cinq référents de sites (qui par-
tagent les responsabilités),
- un maître composteur de l’AdC et un 
animateur du Centre Permanent d’Ini-
tiatives pour l’Environnement (CPIE) 
assurant le suivi et l’accompagnement,
- un composteur installé sur les espaces 
verts communaux ou sur le domaine 
privé.
L’AdC installe aussi ce type d’équipe-
ment en restauration scolaire, en Éta-

blissements d’Hébergement pour Per-
sonnes Âgées Dépendantes (EHPAD) et 
dans les écoles pour des projets péda-
gogiques. 

Des sites 
proches de chez vous

Pour la semaine nationale du compos-
tage de proximité, l’AdC tient à rappeler 
l’emplacement des sites de compos-
tage partagés proches de chez vous 
afin que vous puissiez prendre part à 
ces initiatives.

En pieds d’immeubles :
• résidence Le Soleil à Cholet
• résidence Mail 2 à Cholet
• résidence Clairefontaine à Cholet
• résidence Les Richardières 1 à Cholet
• résidence Les Richardières 2 à Cholet 
• résidence Leclerc à Cholet
• foyer Bon Pasteur à Cholet
• centre social Pasteur à Cholet

En structures collectives :
• restaurant scolaire à Chanteloup-les-
Bois
• restaurant scolaire à Nuaillé
• restaurant scolaire à Saint-Léger-sous-
Cholet
• restaurant scolaire à Mazières-en-
Mauges
• restaurant scolaire à Saint-Christophe-
du-Bois
• restaurant scolaire à La Séguinère
• restaurant scolaire à Vezins
• restaurant scolaire à Toutlemonde
• collège à Lys-Haut-Layon

• EHPAD à La Séguinière
• EHPAD et restaurant scolaire à Somloire
• EHPAD et restaurant scolaire à La Tes-
soualle
• MFR et restaurant scolaire à La Ro-
magne
• MFR La Bonnauderie à Cholet
• restaurant scolaire à Bégrolles-en-
Mauges 

Dans les quartiers pavillonnaires :
• square du Limousin à Cholet, 
rue du Nivernais 
• square Voltaire à Cholet, 
rue Ambroise Paré
• quartier Libération à Cholet

Dans les jardins partagés :
• jardins familiaux à La Séguinière
• jardins familiaux à Nuaillé

En projets pédagogiques :
• école Molière à Cholet
• école Turpault à Cholet
• école La Bruyère à Cholet
• école Saint-Jean Sainte-Famille à Cho-
let
• Centre Technique Environnement à 
Cholet
Si vous êtes intéressé pour rejoindre un 
de ces sites, vous pouvez contacter le 
service Gestion des déchets, afin qu’ils 
vous mettent en contact avec les réfé-
rents de site.

Infos :

Service Gestion des déchets 
Agglomération du Choletais

AdC - Le compostage : avec ou sans jardin, ce n’est pas compliqué !

Opter pour le compostage, c’est s’engager à : 

- réduire les déchets mis dans les poubelles, soit moins 30 % de poids,
- donner une seconde vie aux déchets et participer ainsi au développement 
durable de notre territoire,
- réduire la pollution (transport, traitement des déchets), donc réduire les 
coûts d’élimination des déchets,
- produire son propre engrais naturelle-
ment à réutiliser pour nos plantes, qui 
permet de fertiliser nos sols.

0 800 97 49 49
APPEL GRATUIT

Composter permet de transformer
les déchets alimentaires

en engrais fertilisant les sols.
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> En quoi consiste votre rôle ?
Marie-Odile et Marie-Claire, référentes 
à la résidence Le Soleil à Cholet 
« Nous tenons des permanences d’une pe-
tite heure tous les samedis. Nous ouvrons 
le compost, prenons sa température, le 
brassons. Nous réceptionnons les seaux 
qu’apportent les résidants. Nous comp-
tons et notons le nombre de seaux pour 
évaluer le tonnage ainsi que la tempéra-
ture du compost. Ces informations sont 
ensuite traitées par le service Gestion des 
déchets de l’AdC.
Puis nous recouvrons le compost jusqu’à la 
prochaine permanence. » 

Marie-Odile et Luc, référents à la rési-
dence Les Richardières à Cholet 
« On ne sait pas quoi faire de nos 
déchets organiques, qui surchargent 
pour rien les poubelles. Le compostage 
est une bonne solution pour en faire 
quelque chose. On les récupère lors de 
chaque permanence, le samedi, en fin 

de matinée. Si des habitants n’ont pas 
le temps ou pas la capacité physique de 
les verser, ils nous déposent les seaux et 
nous nous en chargeons.
Les personnes qui ont un jardin peuvent 
récupérer ce compost, il est aussi desti-
né aux espaces verts du site. »

Joseph et Freddy, référents à la rési-
dence Clairefontaine à Cholet
« Composter est quelque chose de néces-
saire, qui deviendra peut-être obligatoire 
un jour, quand on voit tout ce que l’on met 
à la poubelle… Faire du compost permet 
de réduire énormément le volume de nos 
déchets. Et cela sert aux potagers environ-
nants, aux jardinières. »

Jérôme, référent quartier Libération
« Faisant partie des Incroyables Comes-
tibles depuis quelques années, j’étais déjà 
investi dans la démarche des jardins pay-
sagers à Cholet. Même en vivant dans 
une maison avec jardin et équipée d’un 
composteur individuel, notre foyer le 
remplissait vite et nous produisions trop 
de compost pour notre besoin. Aller à la 
déchèterie juste pour ça est contraignant. 
D’où l’idée d’implanter un composteur utile 
à tout le monde. J’ai mené une enquête de 

quartier en porte à porte pour 
évaluer le nombre de personnes 
intéressées. J’ai ensuite recueilli 
et dépouillé ces questionnaires. 
Maintenant, j’assure les per-
manences. » 

> Qu’est-ce que cela 
vous apporte ?
Marie-Odile 
et Marie-Claire
« J’adore venir au compos-
teur. Nous assurons tou-
jours les permanences en binôme et on 
s’arrange toujours entre référents en cas 
d’impossibilité ou de manque. Le côté 
écologique est très important aussi. D’ail-
leurs, nous présentons l’existence du com-
posteur aux nouveaux habitants. Ce côté 
convivial est très agréable. »

Marie-Odile et Luc
« Arrivée à la retraite, j’ai eu le temps de 
m’occuper de ce projet, qui répond à ma 
sensibilité pour l’environnement. Alors que 
je ne connaissais pas mes voisins, avec 
mes horaires de travail, cela m’a permis de 
tisser des liens avec les gens du quartier. 
Si l’on était quelques référents en plus, ce 

serait bien. Nous lançons un appel aux 
habitants qui aimeraient nous rejoindre. »

Joseph et Freddy
« En tant qu’ancien louveteau, c’est une 
façon de faire une bonne action pour 
l’écologie.
Le composteur a amené la création d’un 
jardin partagé, en permaculture, qui attire 
les gens. »

Jérôme
« Cela permet de créer du lien social, de 
se rencontrer, notamment avec les per-
sonnes âgées, de se rendre service. »

Les référents de site de compostage : des partenaires indispensables 

Marie-Odile, Freddy, Joseph, Marie-Claire, Marie-Odile, Luc et Jérôme, référents de site,
avec Philippe Pecquery (en vêtement jaune), maître composteur.

Le rôle des référents de site

Pour la réussite d’un compostage 
partagé, l’implication des uns et des 
autres est très importante, et tout par-
ticulièrement celle des référents de 
site. Ces référents sont des personnes 
qui compostent comme les autres, 
mais ils assurent en plus le bon fonc-
tionnement du site.
Cet engagement volontaire consiste 
à :
- participer aux permanences une fois 
par semaine pour accueillir les voisins 
qui viennent déposer leurs déchets,
- veiller à ce que le broyât soit bien 
mélangé aux déchets alimentaires 
pour une bonne aération,
- assurer le relais entre les personnes 
qui compostent avec l’AdC et le CPIE .
« Mais ils ne sont pas seuls puisqu’ils 
sont accompagnés tout au long par 
l’AdC, qui fournit tout l’équipement 
et les outils. Ils ont également la 
possibilité d’être formés » précise 
Philippe Pecquery, maître composteur 
de l’AdC.
Une réunion des référents est organi-
sée chaque année afin de permettre 
les échanges d’expérience entre les 
différents sites.

Si vous souhaitez installer un compos-
teur partagé dans votre quartier, ou 
si vous êtes intéressé pour rejoindre 
un des sites existants, vous pou-

vez contacter le service Gestion des 
déchets, afin qu’ils vous mettent en 
contact avec les référents.

Infos :

Service Gestion des déchets 
Agglomération du Choletais

La parole
aux

référents

N° vert 0 800 97 49 49

Comme d’autres référents, Freddy, 
à Clairefontaine, endosse ce rôle
depuis la création du composteur. 
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Comme annoncé précédemment, l’Ag-
glomération du Choletais (AdC) a choi-
si en ce début d’année 2021 de mener 
des campagnes de contrôle qualité 
sur le tri des emballages ménagers au 
niveau de l’ensemble des communes 
du territoire intercommunal.
Pour rappel, ces contrôles sont réali-
sés par les ambassadeurs de tri et de 
prévention du service Gestion des dé-
chets. Ils consistent à vérifier le contenu 
des bacs jaunes, avant la collecte (sur la 
voie publique).
Cet état des lieux est un préalable 
indispensable pour la mise en place 
d’un plan d’action avec des solutions 
techniques, des actions de communi-
cation et de sensibilisation auprès des 
habitants de l’AdC.
Les premières campagnes seront réali-
sées dans les communes de :

- Saint-Léger-sous-Cholet : les lundis 29 
mars, 12 avril et 10 mai (jours de col-
lecte du bac jaune)
- La Tessoualle : les mardis 23 mars, 6 et 
20 avril, 4 et 18 mai (jours de collecte 
du bac jaune).
L’AdC invite les habitants à leur réserver 
un bon accueil.

Attention aux fraudes
Pour rappel les ambassadeurs de tri 
et de prévention sont identifiables de 
part leur tenue de travail et doivent 
être en possession de leur carte pro-
fessionnelle.

Infos :

Service Gestion des déchets
Agglomération du Choletais

Tél. : 0800 97 49 49

Saint-Léger-sous-Cholet - La Tessoualle
Campagne de contrôle du tri

Le vendredi 12 mars, les petits 
Choletais ont pu participer à 
embellir leur ville, pendant la 
fête de l’arbre.

« Ce n’est pas de la rigolade. Il faut se 
concentrer. » Emmanuel, 6 ans, n’a pas 
vraiment retenu le nom de l’arbre qu’il 
est en train de planter, mais une chose 
est sûre, il met du cœur à l’ouvrage, 
et beaucoup de sérieux. Petite pelle 
à la main, il remet la terre au pied du 
Zelkova serrata, ou orme de Sibérie, qui 
trône désormais au milieu du parc de la 
Girardière. Puis vient l’heure de recouvrir 
de paillage pour conserver l’humidité, 
suivant les conseils des agents de la 
direction des Parcs, Jardins et Paysage.
Avec ses 23 camarades de grande 
section et CP, de la classe de Laëtitia 
Berthou, du groupe scolaire La 
Girardière, Emmanuel a ainsi participé à 
la 55e fête de l’arbre à Cholet, le vendredi 
12 mars. Régulièrement, les enfants 
pourront venir voir le fruit de leur travail. 
« Je passe ici tous les jours pour venir à 
l’école et je viens souvent jouer dans le 
parc » explique Khalienzo, ravi d’avoir 
planté avec ses copines et copains un 
Cercidiphyllum japonicum. Là encore, 
les petits feront l’impasse sur le nom 
scientifique, se contentant de l’arbre au 
caramel qui donnerait presque faim !
D’autres arbres aux essences variées et 
aux noms si singuliers auront été plantés 
toute la journée, avec le concours des 
élèves des écoles Jules Verne, Paradis, 
La Bruyère et Buffon : chêne pédonculé 
fastigié, érable du père David, poirier 
à fleurs capital, tilleul à petites feuilles 
Rancho, noisetier de Byzance, etc. 
Au total, la ville s’est enrichie de 37 
arbres, en différents lieux : merlon de la 
Touchetière, le long du boulevard de la 
Godinière, avenue de Mocrat, boulevard 

Gustave Richard, dans le parc Pérotaux, 
rue de Nancy, dans le parc La Bruyère, 
boulevard Pierre Lecoq et à proximité 
de la maison de l’enfance, dans le 
quartier Favreau. Ce, toujours sous le 
regard du maire Gilles Bourdouleix, et 
d’Annick Jeanneteau, adjointe au maire 
en charge de la Voirie, des espaces verts 
et des actions de quartiers, qui déclarait : 
« La Municipalité veut valoriser le 
patrimoine naturel et souhaite œuvrer 
avec les enfants, qui feront la nature 
de demain. On est toujours désireux de 
proposer aux plus jeunes des actions 
pédagogiques, qui les sensibilisent pour 
l’avenir ».

Cholet, ville verte
Pour rappel, la Ville de Cholet compte 
512 hectares d’espaces verts entretenus 
et environ 17 600 arbres (sans compter 
les arbres de boisement). Elle est lauréate 
du label « Quatrième fleur » depuis 
2005 et a été distinguée par la Fleur 
d’Or en 2019. Entre novembre 2020 et 
mars 2021, les services de la ville ont 
planté environ 330 arbres.

Cholet - 37 plantations pour la fête de l’arbre

Gilles Bourdouleix, maire de Cholet, et Annick Jeanneteau,
adjointe en charge des Espaces verts, ont pris part à la fête de l’arbre.
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Cholet - Le choix culturel du Passage !
Une fois par mois, retrouvez ici un livre 
à découvrir sur les conseils du Passage 
Culturel.

> Le démon de la colline 
aux loups

Un homme en prison prend la plume. 
Brutalisé dans sa mémoire et dans sa 
chair, il décide, avant de mourir, de 
livrer le récit de son destin.
Dès les premières pages, le lecteur est 
pris en apnée dans son enfance, entre 
maltraitances physiques et psycholo-
giques. Puis, naît le démon, qui couve 
en lui et qu’il ne parvient pas à contrô-
ler. Enfin, l’adolescence et les mauvais 
choix vont le mener dans cette cellule. 

Au fil des pages, on assiste, bouleversé, 
à l’éveil d’une pensée, entre sensibilité 
et naïveté mais parcourue de fulgu-
rances qui illuminent le récit. D’une 
pureté éblouissante, la plume de Dimi-
tri Rouchon-Borie est sans pathos ni 
jugement, elle resplendit de lumière 
les profondeurs de l’âme humaine, 
entre grâce et ténèbres. L’auteur est 
nantais d’origine, journaliste spécialisé 
dans la chronique judiciaire et le fait 
divers. C’est son premier roman et c’est 
prodigieux.

Le démon de la colline aux loups
de Dimitri Rouchon-Borie

Éditions Le Tripode
Parution : 7 janvier 2021

Tarif : 17 €

Infos :

Le Passage culturel
81 place Travot à Cholet

Tél. : 02 41 58 88 97
www.passage-culturel.com

Instagram : passage_culturel

Depuis 2006, l’association Cré-Scène-
Do a créé de toutes pièces et joué de 
nombreux spectacles : Au-delà d’une 
guerre, Oh !… Cœur de la Reine, L’es-
pace d’un rêve et le dernier en date, 
Mes dieux ! Mais que fait l’homme ?, 
qui a fait l’objet de plusieurs représen-
tations, avant que les activités de la 
troupe ne soient stoppées par la crise 
sanitaire.
Une reprise était envisagée pour ce 
mois de mars, avec notamment des 
représentations en Vendée, mais elles 
sont, à leur tour, annulées et repro-
grammées ultérieurement.
Quoi qu’il en soit, la troupe, composée 
d’acteurs, de chanteurs et de danseurs 
amateurs de toutes générations, se 

tient prête pour reprendre, dès que 
possible, ses spectacles musicaux.
En revanche, la troupe ne pouvant que 
difficilement se réunir pour le moment, 
est dans l’impossibilité de mettre en 
place sa prochaine création artistique. 

Infos :

www.crescenedo.fr

Saint-Christophe-du-Bois - Cré-Scène-Do reporte 
ses représentations

D
.R

.

L’artiste vihiersois André 
Bernard vient de réaliser son 
dernier projet, composé d’un 
livre et d’un premier clip qui 
vient de sortir. Un album et un 
second clip sont attendus.

« Da capo al fine ». Cette expression 
bien connue des musiciens, qui signifie 

du début à la fin, André Bernard l’a faite 
sienne pour baptiser son dixième et 
probablement – c’est lui qui le dit – der-
nier album, sorte de best of agrémenté 
d’inédits. « C’est mon 10e album solo. 
Il regroupe des titres inédits et retrace, 
avec de nouveaux arrangements, des 
titres extraits de tous mes albums depuis 
le début. D’où le titre » confirme André 
Bernard.

Une autobiographie
Derrière le titre de ce nouvel album, 
dont la sortie est prévue durant l’été 
prochain, se cache un projet en quatre 
parties, avec un livre, un album et deux 
clips. « J’aurais dû faire l’intégrale du 
projet en 2020, ajoute l’auteur d’origine 
vihiersoise – il a créé l’espace musical 
Ad lib à Vihiers en 1979 et en fut pen-
dant 25 ans le directeur et professeur – 
mais seul le livre est sorti en 2020. Auto-
biographique, j’y raconte mes 40 années 
de musicien professionnel. Le premier 
clip est, depuis le 12 mars, visible sur 
les plateformes vidéo. Je l’ai tourné en 
partie en studio, au Cinéfil (le cinéma 
vihiersois, ndlr) et dans les rues de Cer-
nusson. »
Premier extrait du futur album, le clip 
Dans ma vie est un duo avec le chan-
teur Patrice Guédon avec qui le guita-
riste a sorti un album en 1987 avant de 
ne faire que des albums solo, mais sou-
vent avec sa complicité technique. « J’ai 

voulu qu’il soit présent en tant qu’artiste 
chanteur dans cet album. »

Deux ans de travail
Dans la foulée de la sortie de l’album 
Da capo al fine, celui qui, il y a 15 ans, a 
quitté le Vihiersois pour le Sud-Ouest et 
ses grands orchestres avant d’y revenir 
voilà quatre ans, réalisera un second clip 
à l’automne, puis entamera une série 
de concerts pendant l’hiver 2021-2022. 
« Ce projet est le fruit de deux ans de tra-
vail. C’est pour cela que c’est, sans doute, 
le dernier. J’ai voulu laisser quelque 
chose de vraiment abouti » conclut-il.

Infos :

Pour voir le clip :
> lien direct sur Facebook :

Dranreb André Bernard
> Lien sur Youtube :

André Bernard Guitariste

Lys-Haut-Layon/Vihiers - André Bernard, un 10e album pour couronner sa carrière
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À travers cette rubrique, 
Sébastien Rabiller, professeur 
de culture musicale au 
Conservatoire du Choletais, 
revient sur l’histoire d’une 
œuvre magistrale.

Il y a quelques œuvres dans le réper-
toire classique qui ont juste besoin de 
leur titre pour être immédiatement 
identifiées ou associées à leur compo-
siteur. Jouons ensemble pour voir : La 
Lettre à Élise de… ? La Petite musique 
de nuit de… ? Le Boléro de… ? *. Il en 
est de même pour Les Quatre Saisons 
de… Vivaldi bien sûr ! « Bien sûr » ? Pas si 
évident finalement, car si au moins nous 
avons (presque) tous l’air du début de 
cette œuvre en mémoire, pas toujours 
facile d’y associer son compositeur : « j’ai 
déjà entendu cet air-là, mais je ne sais 
pas de qui c’est… », dit-on souvent. Pour 
le début des Quatre Saisons, le film In-
touchables (sorti en 2011) nous en offre 
un moment d’anthologie dans la scène 
de l’Assedic ! (écoute 1)

Il cimento dell’ armonia e dell’ inven-
tione op.8 (L’épreuve de l’harmonie et de 
l’invention) titrait le recueil originel de 
1725 publié la première fois à Amster-
dam, d’où sont extraites Les Quatre Sai-
sons (Le quattro stagioni). Que sont ces 
Quatre Saisons ? Des concertos, c’est-
à-dire, des œuvres dédiées à un soliste 
(ici le violon) qui dialogue avec un petit 
orchestre. Ordinairement structurée 
en trois mouvements (un premier vif, 
un deuxième lent et un troisième vif ), 
chaque saison est ainsi construite selon 
les schémas traditionnels de l’époque 
baroque (lire Synergences hebdo 
n° 552 consultable sur cholet.fr).

Tube de la musique classique
Quatre saisons, chacune constituée de 
trois sections, soit un total de douze 
mouvements que finalement peu de 
personnes connaissent vraiment tant 
le début du printemps (souvent uti-
lisé comme musique d’attente télépho-
nique, de publicité ou de médias) oc-
culte la grande œuvre dans sa globalité.
Alors oublions un court instant la pre-
mière ritournelle et allons explorer 
d’autres passages, pour comprendre 
comment Antonio Vivaldi a composé 
ce « tube » de la musique classique.
Prenons par exemple le premier mou-
vement de l’Hiver (écoute 2). Dans cette 
version, vous pourrez parcourir la parti-
tion et lire des indications en rouge sur 
la vidéo. Ces indications sont les traduc-
tions des vers du poème que Vivaldi 
aurait lui-même rédigé pour composer 
son œuvre.

Ce poème descriptif (sonnetto demons-
trativo) est le support littéraire du pay-
sage sonore imaginé pour l’hiver. Et 
dans ce premier mouvement qu’en-
tend-on ? Les dents qui claquent de 
froid (trilles des violons), le vent qui siffle 
(trait virtuose du soliste) et les pieds 
qui tapent le sol (battements de tout 
l’orchestre).
Un autre exemple, dans le printemps 
cette fois, pas dans le premier mouve-

ment (le plus connu) 
mais dans le deu-
xième, qui, comme 
dans tout concerto, 
est un mouvement 
lent (écoute 3). Le 
poème décrit « dans 
la jolie prairie fleu-
rie, au doux bruis-
sement des feuilles 
et des fleurs, le che-
vrier est assoupi, son 
chien fidèle à côté 
de lui ». Les violons, 
qui commencent (à 
gauche sur la vidéo), 
déploient comme 
un long ruban inin-
terrompu illustrant 
« le bruissement 
des feuilles ». Lui 
répond (à droite), un rythme obstiné 
des altos qui imite les aboiements du 
« chien fidèle ». Et au milieu, le soliste, 
dont le chant lent, doux et mélanco-
lique n’est pas sans rappeler une ber-
ceuse qui a manifestement produit son 
effet sur le berger assoupi.
Simple, efficace et pourtant tellement 
magique ! Ainsi, le plus étonnant avec 
cette œuvre, c’est que même si l’audi-
teur n’a pas connaissance des sonnets 
descriptifs, la musique reste intense 
et expressive sans le recours à l’image 
induite par le poème. Et c’est proba-
blement cet aspect qui fait des Quatre 
Saisons une œuvre intemporelle qui 
fascine et fascinera encore certaine-
ment longtemps… Ce qu’on appelle 
couramment un chef-d’œuvre.

Œuvre sortie de l’ombre
Mais comme beaucoup de chefs-
d’œuvre, l’histoire joue parfois un rôle 
inattendu, car si pour nous, oreilles 
contemporaines, Les Quatre Saisons 
font partie des incontournables de la 
musique classique et souvent aussi de 
notre paysage sonore, elles ont néan-
moins bien failli ne jamais resurgir du 
passé. Pire encore, Antonio Vivaldi, dit le 
« Prêtre roux », star adulée des années 
1730 dans l’Europe entière, tomba brus-
quement peu avant sa mort dans l’oubli 
et dans la plus grande misère, tant et si 
bien que sa disparition à Vienne en 1741 
passa totalement inaperçue. Ce n’est 
qu’au milieu du XIXe siècle, quand les 
musicologues établissent le catalogue 
d’un autre grand compositeur, Jean-Sé-
bastien Bach, qu’ils s’aperçoivent que le 
grand maître allemand s’est intéressé à 
cet obscur Vénitien en transcrivant pour 
l’orgue quelques-uns de ses concertos. 
Si le « grand » Jean-Sébastien Bach 

a daigné bon de s’intéresser à cette 
musique, c’est qu’elle devait être de 
qualité. Et voilà comment progressive-
ment, Vivaldi est sorti de l’ombre et que 
ses œuvres, dont certaines dormaient 
depuis des décennies dans les archives 
de grandes bibliothèques, ont retrouvé 
la lumière.
Pour Les Quatre Saisons, le succès 
est tel, qu’elles possèdent à ce jour le 
record du plus grand nombre d’enre-
gistrements depuis les années 1950, 
sans compter toutes sortes de trans-
criptions et adaptations, tous styles et 
instruments confondus. Petit florilège : 
version flûte seule (écoute 4), guitare 
électrique (écoute 5), version mixte et 
minimaliste (écoute 6), jusqu’aux ver-
sions les plus récentes qui prennent en 
compte le changement climatique.
Et si, enfin, vous souhaitiez vraiment 
rendre hommage à Antonio Vivaldi, 
allez écouter ses autres œuvres (plus 
de 800 !…). Vous y entendrez pour cha-
cune d’entre elles, la verve mélodique, 
la saisissante virtuosité et l’ardeur qu’à 
son époque, personne encore n’avait 
entendu auparavant et qui ont contri-
bué à sa fulgurante notoriété.

* Réponses : Beethoven – Mozart – 
Ravel.

Mille mots, une œuvre - Les Quatre Saisons de Vivaldi

Page de titre de l’édition de 1725

Écoute guidée :

Tapez sur Youtube 
les recherches suivantes :

> écoute 1 : intouchables classical 
music 

> écoute 2 : vivaldi orsaymusic winter 1
> écoute 3 : vivaldi spring 2 spacek

> écoute 4 : rousseau vivaldi flute
> écoute 5 : summer presto guitar cover

> écoute 6 : richter vivaldi summer 3

Gelés et frissonnants dans la neige 
qui mord,
Et battus par des vents cruels et sans 
remords,
Nos pieds tout engourdis s’emmêlent 
à chaque instant,
L’abominable froid nous fait claquer 
des dents.

Allons auprès du feu, au calme et 
bien au chaud,
Cependant que la pluie redouble ses 
assauts.
Nous marchons à pas lents sur une 
onde gelée,
Tout entiers attentifs à ne pas perdre 
pied ;
Pour qui veut se presser, c’est la chute 
assurée.
Reprenons prudemment notre pé-
nible route,
Tant que les glaces ne sont rompues 
ni dissoutes.

À l’abri de nos portes, nous enten-
dons hurler
Le Sirocco, Borée et tous les vents en 
guerre : 
Mais bien des joies pourtant accom-
pagnent l’hiver.

Sonnet de l’hiver

Antonio Vivaldi (1678-1741)
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Histoire des mairies : Cholet

À travers cette rubrique, nous 
retraçons l’histoire de chaque 
mairie de l’Agglomération du 
Choletais. Épisode 10/36.

Alors qu’une douzaine de maires se 
sont déjà succédé depuis 1790, de 
Pierre Lecoq à François-Charles Thar-
reau, nommé en 1821 après un premier 
mandat de 1800 à 1808, c’est le 15 mai 
1822 qu’il est question pour la première 
fois en conseil municipal de la construc-
tion d’une maison commune et d’un 
prétoire pour le tribunal de commerce, 
le juge de paix, le greffier et un loge-
ment pour le concierge. Le modeste 
chef-lieu de canton (Beaupréau était la 
sous-préfecture d’alors, et ce, jusqu’en 
1857) ne compte qu’environ 6 000 
habitants. C’est sur un terrain « inculte, 
en pâture, et d’une surface de 670 m2, 
contigu à la halle aux blés et à la halle 
des marchands », que doit être érigé 
le bâtiment, comme l’explique Élie 
Chamard dans son ouvrage 20 siècles 
d’histoire de Cholet. La dépense devait 
s’élever à un peu plus de 43 000 francs 
de l’époque : le conseil municipal fait 
alors le choix d’ajourner certains pro-
jets, telles les réparations aux halles et 
l’installation de réverbères à huile.

Le début des travaux
Le 19 janvier 1824, le conseil muni-
cipal valide quelques modifications 
sur les plans initiaux, présentés en oc-
tobre 1822. Une décoration sera ajou-
tée à la façade que couronnera un fron-
ton, afin de distinguer l’Hôtel de Ville 
des maisons particulières. Le tuffeau 
de Saumur, blanc et lumineux, sera pré-
féré pour la construction de la façade 
et des deux côtés, plus facile à tailler, il 
permet de faire des moulures dans la 
décoration et « il fera un effet d’autant 

plus remarquable qu’il n’existe à Cho-
let aucune maison ni édifice bâti avec 
cette taille ». La pierre de Mortagne 
sera conservée uniquement pour les 
marches et les piédestaux.
Le 15 mai 1824, la première pierre, 
gravée aux noms du maire et de ses 
adjoints, est posée.
Le 3 novembre 1824, le conseil muni-
cipal décide d’ajouter un péristyle 
avec deux colonnes et un balcon à 
balustres, au-dessus de l’entrée princi-
pale. Pendant l’année 1825, le chantier 
accuse un retard conséquent. C’est au 
printemps 1826 seulement que la char-
pente est prête à être posée. Finale-
ment, le 23 novembre 1827, l’architecte 
François Villers affirme dans un courrier 
être sur le point de « terminer le pro-
cès-verbal de réception des travaux ». 
C’est vraisemblablement au printemps 
1828 que l’Hôtel de Ville sera aménagé, 
puisque dans la séance du conseil 
municipal du 11 mai de cette année, le 
maire juge indispensable le renouvelle-
ment du mobilier. La décision est éga-
lement prise d’édifier un mur pour clô-
turer la cour de la maison commune. Le 
montant total des travaux est annoncé : 
il s’élèvera finalement à 51 678 francs.

Trop étroit
Pensé pour une ville qui comptait 
7 345 habitants en 1828, l’Hôtel de 
Ville devient rapidement trop étroit. En 
1958, il n’abrite plus le commissariat de 
police et la cave ne sert plus de prison. 
Les services bâtiments, voiries, eau et 
cimetière sont installés dans un im-
meuble du boulevard Gustave-Richard. 
Grâce à une organisation judicieuse, 
les bureaux de l’état civil, des affaires 
militaires, des pensions, des listes 
électorales, cadastres et archives, ainsi 
que le cabinet du maire, des adjoints, 
du secrétaire général, la salle de réu-

L’ancien bâtiment de l’Hôtel de Ville, ici en 1915, devenu aujourd’hui une 
brasserie place Travot.

Le bâtiment actuel a défrayé la chronique lors de sa construction,
surnommé alors la machine à écrire.

nion du conseil et la salle des mariages 
demeurent. Toutefois, Élie Chamard s’in-
terroge déjà, alors que Cholet compte 
plus de 30 000 habitants : « La mairie de 
Cholet, admirablement placée au centre 
de la ville, occupera-t-elle, encore long-
temps les bâtiments actuels ? […] Nos 
édiles ne seront-ils pas obligés un jour de 
chercher d’autres locaux avec l’accrois-
sement prodigieux et continu de la ville ? 
Faisons-leur confiance ».

La nouvelle mairie
L’historien avait vu juste. Élu en 1965, 
Maurice Ligot décidera rapidement de 
la construction d’une nouvelle mairie, 
alors que les services municipaux essai-
ment dans trois sites différents, en plus 
des ateliers municipaux. En janvier 1975 
débute ainsi le chantier de la mairie 
actuelle, mené par l’architecte Francis 
Pierrès, rue Travot. Seules les façades 
du bâtiment sont porteuses, il n’y a que 
des cloisons à l’intérieur : une innova-

tion à l’époque. Au cœur de l’édifice de 
cinq étages, le hall, le patio et la cascade 
deviennent emblématiques. Érigée dans 
des matériaux avant-gardistes, béton et 
métal, la mairie est rapidement surnom-
mée la « machine à écrire ». Le bâtiment, 
terminé en décembre 1976, éminem-
ment évolutif, se distinguera ainsi très 
vite par sa modernité.
En février 2012, l’Hôtel de Ville deviendra 
également Hôtel d’Agglomération pour 
la Communauté d’Agglomération du 
Choletais, qui deviendra l’Agglomération 
du Choletais.
Quant au bâtiment initial, qui jouxte 
la place Travot créée une dizaine d’an-
nées après sa construction, il abritera 
le musée des guerres de Vendée, avant 
d’héberger les services culturels de la 
ville, puis d’être transformé, à l’intérieur 
seulement, en brasserie.

1790 : Pierre Lecoq
1790-1792 : René Chéreau
1793-1795 : Auguste Cambon
1796-1796 : Pierre-René Esnault
1796-1797 : Amaury-Pierre Gélusseau
1797-1799 : René-Martin Descôteaux
1799-1799 : M. Guillou aîné
1799-1800 : Jean Combault
1800-1808 : François-Charles Tharreau
1808-1815 : François Gabard
1815-1815 : Charles-Jean Cesbron-
Lavau
1815-1821 : François-Joseph Turpault
1821-1826 : François-Charles Tharreau
1826-1830 : Mathurin Cherbonnier
1830-1838 : Cyprien-Marie-Xavier 
Tessié de la Motte
1838-1840 : Jacques Bénard-Vallée
1840-1845 : René-Claude Caternault
1845-1848 : Jean-Baptiste Cailly

1848-1849 : Charles Loyer
1849-1852 : Adolphe Boutillier Saint-
André
1853-1855 : Charles Houdet
1855-1869 : Gustave Richard
1870-1870 : M. Delhummeau-Plessis
1870-1878 : Zacharie Loiseau
1878-1893 : Victor Marie-Baudry
1893-1894 : Jules Baron
1894-1896 : Léon Hyppolyte Pissot
1896-1900 : Jules Baron
1900-1919 : Victor Marie-Baudry
1919-1932 : Alexis Guérineau
1932-1945 : Alphonse Darmaillacq
1945-1947 : Jean Soulard
1947-1958 : Francis Bouet
1958-1965 : Georges Prisset
1965-1995 : Maurice Ligot
Depuis 1995 : Gilles Bourdouleix

Les maires de Cholet au fil de l’histoire :
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L’association BrickOuest, avec le soutien de son partenaire 
britannique Fairy Bricks, a fait un don de 40 boîtes de 
Lego® au service de pédiatrie du Centre hospitalier de 
Cholet. Contraints de rester dans leur chambre en ces 
temps difficiles, les enfants ont déjà pu profiter de ces 
jeux, pour quelques heures d’amusement. Patrice Brault 
a, au nom du Fonds de dotation Mécènes Cholet Hôpital, 
remercié les donateurs, tout comme Charline Abellard, 
conseillère municipale de Cholet en charge de la Petite 
enfance, au nom de la Municipalité. 

Le service médical de proximité Madeleine Brès a ouvert à la 
tour Émeraude le 1er mars dernier. Quelques jours après son 
ouverture, Gilles Bourdouleix, maire de Cholet et président 
de l’Agglomération du Choletais (AdC) et Isabelle Leroy, 
1re vice-présidente de l’AdC, y ont effectué une visite. Ce 
nouveau service, créé sous l’impulsion de la mutuelle La 
Choletaise, des élus choletais et du groupe VYV³ Pays de la 
Loire, vise à pallier la désertification médicale et à faciliter 
l’accès à un médecin traitant pour les habitants du Choletais 
(lire Sh N°574 en ligne sur cholet.fr).

La météo, finalement clémente du week-end, a permis aux 
premiers visiteurs de venir fêter Hanami (littéralement : 
regarder les fleurs) et de pique-niquer sous les cerisiers en 
fleurs du plus grand jardin japonais d’Europe (en respectant 
les gestes barrières, bien entendu). Pendant les deux jours, 
près de 1 800 visiteurs ont vécu en toute quiétude, et sous 
le soleil, les premières heures de cette fête traditionnelle 
nippone, qui court jusqu’au 5 avril.

Des Lego® pour le Centre hospitalier
Vendredi 12 mars - Cholet

1 800 visiteurs au Parc oriental
Samedi 13 et dimanche 14 mars - Maulévrier

PANORAMA

Le lycée La Providence a organisé une journée autour 
de l’orientation pour ses quatre classes de Première. Les 
élèves ont participé à un atelier ludique autour des qualités 
humaines, en s’appuyant sur un jeu de cartes. Ils ont pu 
découvrir des formations et des métiers avec l’Orientibus 
de la Région Pays de la Loire, puis ont échangé au cours des 
tables rondes avec des professionnels (expert-comptable, 
chargé de communication, intendant, responsable ressources 
humaines, exploitant logistique et acheteur), pour aider à la 
construction de leur projet.

Une journée dédiée à l’orientation
Mardi 9 mars - Cholet
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Visite du service médical de proximité
Vendredi 12 mars - Cholet


